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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

L’année 2022  aura été marquée par l’évidente hausse des tempé-
ratures et ses conséquences, tant à l’échelle mondiale qu’à celle de 
notre commune.

Le 1er janvier, les barbecues étaient de sortie ; le 11 novembre, à l’heure 
d’écrire ces lignes, ils l’étaient encore et les tondeuses laissaient en-
tendre leur bruit caractéristique. Aussi, rien de surprenant à ce que la 
préfecture prenne un arrêté sécheresse qui aura duré toute l’année.

Inconfort à l’extérieur avec des problèmes d’arrosage et d’irrigation ; 
inconfort à l’intérieur avec des températures très élevées dans les ha-
bitations et dans les chambres. Pour certains d’entre nous, la période 
de canicule s’est avérée très compliquée.

L’école n’a pas été épargnée avec, dans les classes, le thermomètre tu-
toyant les 40 degrés. Cette situation n’est évidemment acceptable ni 
pour les enfants, ni pour les agents, ni pour les enseignants. La struc-
ture des bâtiments de notre école, avec de grandes baies vitrées et une 
cour de récréation bitumée et hermétique à toute circulation de l’air 
appellent des réponses rapides de notre part.

De premières solutions ont été proposées au conseil municipal et au 
conseil d’école avec la pose de films réfléchissants sur les fenêtres et, 
parallèlement, une réflexion est engagée sur une végétalisation de 
la cour.

Le mot
du maire

Commune de  
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Olivier Mouveroux

Maire de Fursac

Dans le même temps, alors que les tempéra-
tures battaient des records, le prix de l’énergie 
n’a cessé d’inquiéter. La hausse de l’électricité, 
celle du gaz, du fuel domestique (1,55 € le litre 
le 11  novembre) engendrent une dramatique 
précarité énergétique pour beaucoup de Fur-
sacois. Le gouvernement peut bien nous de-
mander de mettre un pull supplémentaire, 
quand il n’y a pas d’argent pour chauffer, cette 
préconisation n’est pas entendable. Les salons 
ministériels, eux, ne sont pas chauffés à 19 de-
grés !

À Fursac, vu les hausses de tarif attendues 
pour les collectivités qui ne bénéficient pas du 
bouclier tarifaire, le conseil municipal a décidé 
de limiter la période d’éclairage public. Ainsi, 
entre 22  heures et 7  heures le matin, celui-ci 
sera coupé. Les décorations de Noël ont pour 
leur part été circonscrites à la rue principale 
de Fursac. Les prévisions font état d’une hausse 
de 66.000 € à 200.000 € pour notre commune.

2022  aura également été marquée par la 
guerre en Europe. L’agression russe contre 
l’Ukraine n’est pas acceptable. Combien de 
souffrances, combien de drames, combien de 
morts, de blessés, de mutilés, de déportés, l’au-
tocratie et la folie des grandeurs de Poutine 
engendrent-elles ? Un Poutine de plus en plus 
isolé sur la scène internationale comme dans 
son propre pays. Espérons que cette atrocité 
cesse au plus vite. Espérons aussi que la mé-
galomanie d’un homme acculé ne débouche 
pas sur l’inconcevable. C’est la condition sine 
qua non pour que nous puissions espérer en 
un monde meilleur, où chacun pourra vivre en 
harmonie avec son voisin, sans avoir peur de ne 
pas avoir de quoi manger ou de ne pas pouvoir 
se chauffer.

2022, toujours, fut marqué par une inflation 
record des prix, mais pas des salaires ou des 
retraites. Les augmentations accordées par 
le gouvernement sont loin d’avoir permis un 
rééquilibrage. Imaginez simplement que pour 
les fonctionnaires, le point d’indice a été relevé 
de 3,5 % alors que le pouvoir d’achat de la plu-
part d’entre eux a chuté de 20 % en vingt ans ! 
Les retraites, de leur côté, sont loin d’avoir été 
revalorisées de façon suffisante pour compen-
ser leur baisse depuis des années. Et pendant 
ce temps-là, les plus riches ne sont pas plus 
taxés alors que les dividendes du CAC 40  sont 
toujours plus importants. Ne tombons pas non 
plus dans le piège de croire que les personnes 
qui font appel au RSA seraient responsables de 
tous les maux de la société tandis que les plus 
riches ont tous les jours un peu plus d’argent 
non soumis aux cotisations sociales et donc ne 
participent pas au modèle social français.

Sur un plan plus local, en 2022, la commune a 
de nouveau consacré une part importante de 
son budget à la voirie. L’entretien de nos routes 

est un vrai sujet quand on en connaît la lon-
gueur. Nous aimerions que le Département en 
fasse autant sur la voirie dont il a la charge. Ce 
n’est malheureusement pas le cas…

La passerelle sur le Peyroux a été posée par les 
agents d’Evolis. Elle a bénéficié d’une subven-
tion de l’État et du Département au travers de 
son programme Boost’communes. Des arbres 
ont également été plantés le long de l’allée qui 
mène du parking à la passerelle. Une réflexion 
sera initiée sur la parcelle de la rive gauche. 
Reste à sécuriser la passerelle par la pose 
d’une protection entre le plancher et la rampe. 
Cet équipement propose aux promeneurs une 
boucle de plusieurs centaines de mètres.

De son côté, le SDEC a procédé à la pose d’une 
borne de recharge électrique à quatre prises : 
deux pour les voitures, deux pour les cycles. Là 
aussi, le besoin était prégnant.

La première phase de rénovation du bâtiment 
de la mairie a été menée à bien. La façade a re-
trouvé des couleurs et se révèle plus agréable à 
regarder. 2023 verra les pignons retrouver des 
teintes moins ternes. Pour mémoire, afin de 
redonner un allant à la grand-rue de Fursac, 
un dispositif d’aide à la rénovation des façades 
a été mis en place. Plusieurs propriétaires ont 
réalisé des travaux ou devraient le faire.

Embellissement encore avec de gros travaux 
sur le mur de l’allée centrale du cimetière 
Saint-Etienne. Il était temps, les pierres chu-
taient sur la chaussée. D’autres travaux de 
consolidation du mur extérieur et de l’escalier 
devront être menés.

Nous avons achevé la pose des tableaux nu-
mériques dans les salles de classes de l’élé-
mentaire, chacune d’entre elles est désormais 
équipée. Les enseignants peuvent également 
communiquer avec les parents via la messa-
gerie Pronote.

La commune continue d’investir pour l’embel-
lissement du bourg. Le budget fleurissement 
reste conséquent et une balayeuse électrique a 
été achetée pour permettre aux agents de net-
toyer plus de rues dans de meilleures condi-
tions.

Je précise que les taux d’imposition déci-
dés par la commune sont restés identiques, 
seule la base, décidée par le gouvernement, 
a pu engendrer des augmentations sur les 
feuilles d’impôts.

2022  a également vu un mieux sur le plan 
commercial. La reprise de l’ancienne pizzéria 
qui a rouvert sous la forme d’un restaurant 
ouvrier et de plats à emporter répond à un vé-
ritable besoin.

Le Balto a changé de propriétaire, Régis Ma-
thieu ayant passé la main à Tara Loubat.
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Les locaux de l’ancienne boulangerie Chaput 
sont désormais occupés par Rebecca Oliver, ar-
tisan d’art spécialisée dans les vitraux. Sa bou-
tique jouxte celle du cabinet d’architecture Pé-
pin de Banane qui a ouvert une agence à Fursac.  
Avec le retour au pays de Laurent Lenormand, 
c’est également une société d’ingènierie ther-
mique qui s’est implantée.

Deux reprises et trois arrivées dans le bourg, 
espérons que d’autres pas de porte rouvriront 
en 2023. Il reste encore de la place pour des 
investisseurs. Il serait quand même bien que 
l’ancienne boucherie, face à la mairie, accueille 
un nouveau commerçant plutôt que de laisser 
l’eau pénétrer par une lucarne qu’il serait si fa-
cile de fermer avec un carreau !

La boucherie - charcuterie - traiteur, juste-
ment, pour laquelle la municipalité a initié de 
gros frais, devrait ouvrir au printemps, après 
plus de 6 mois de travaux dans l’ancien bâti-
ment Villedieu. Sébastien Pasquet, dont la fa-
mille paternelle est originaire du Chiroux, sera 
le locataire du lieu. Trois emplois doivent être 
créés sur place. Un grand besoin pour les Fur-
sacois qui pourront ainsi disposer de tous les 
commerces essentiels sur place.

D’autres emplois sont également attendus sur 
la zone d’activités (voir le mot de la commu-
nauté de communes).

En 2023, nous aurions aimé pouvoir démar-
rer les travaux de construction d’un gymnase. 
Malheureusement, à ce stade, l’Agence Natio-
nale du Sport ne nous a pas suivis dans notre 
demande de subvention et a préféré favoriser 
la rénovation du Palais des Sports de Limoges. 
Si cette dernière fait sans doute besoin, il est 
très regrettable que le ministère n’accom-
pagne pas les territoires ruraux dans leurs 
demandes de créations d’équipements néces-
saires à la pratique du sport populaire.

Dans l’attente de financements complémen-
taires, nous gardons le projet sur le dessus de 
la pile des besoins des habitants de la  com-
mune.

La transformation du bâtiment Laville en 
espaces culturels et sociaux est également 

au centre de nos réflexions. Le conseil mu-
nicipal s’est prononcé favorablement sur le 
principe et a confié à l’Agence d’Attractivité 
du Département l’assistance à maîtrise d’ou-
vrage. Si tout se passe comme envisagé, la 
médiathèque, le centre social, les espaces nu-
mériques et de coworking, la scène pourraient 
être livrés en 2025.

Côté mauvaises nouvelles, l’année 2023, sera 
marquée par la volonté du gouvernement de 
modifier l’âge de départ à la retraite  : il fau-
drait travailler jusqu’à 65 ans au moins ! Cela 
va à l’encontre des observations du Conseil 
d’Orientation des Retraites qui ne prévoit pas 
de déficit particulier dans les années à venir. 
Pis, le COR explique que le gouvernement l’a 
fait travailler sur des hypothèses de repli de 
l’économie qui ne relèvent pas de l’objectivité. 
Rien ne justifie cette augmentation de l’âge 
de départ en retraite d’autant que les profits 
des plus riches sont toujours plus grands et ne 
servent pas au bien commun. Aussi, c’est tout 
naturellement que je serai présent aux côtés 
des 80 % des Français qui refusent cette  ré-
forme.

Avec la guerre en Europe, le réchauffement 
climatique dont les conséquences se font de 
plus en plus sentir, c’est donc dans un climat 
anxiogène que débute 2023.

Aussi, avec vous tous, je forme le vœu que les 
hostilités cessent enfin en Europe comme 
partout dans le monde. Et nous ne pouvons 
également qu’espérer que les dirigeants 
mondiaux prennent réellement des mesures 
concrètes contre le réchauffement clima-
tique. Les jeunes générations ont raison 
de nous accuser d’inertie, quand il ne s’agit 
pas de déni. Pour Fursac, souhaitons que 
nous parvenions à un développement har-
monieux de notre commune, et que, en-
fin, un médecin accepte de venir s’ins-
taller dans la maison de santé.

Chères  concitoyennes, chers concitoyens, 
à vous tous, je souhaite une très bonne an-
née et une très bonne santé.

Le maire 
Olivier Mouveroux
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BUDGET
Le budget de la commune nouvelle de FURSAC a été voté 
par le Conseil Municipal lors de sa séance du 12 avril 2022. 
L’article présente et commente le budget prévisionnel. 

BUDGET PRINCIPAL
Les charges :  2.659.160,18 € 

Les produits : 2.659.160,18 €

INVESTISSEMENT
Le programme retenu pour l’exercice représente un total de 
dépenses d’équipement de  945.326,76 € scindé en restes à 
réaliser pour 435.333,58 € et 509.993,18 € en propositions 
nouvelles.

Opérations budgetées

Participation centre secours  81.319,90 €

Frais étude Boucherie 
et agencement

239.663,49 €

Matériel roulant    12.100,00 €

Sécurisation du bourg      2.132,00 €

Achat terrain METTOUX    17.000,00 €

Équipement numérique Ecole      8.850,00 €

Illuminations Noël     2.114,48 €

Reliures      1.500,00 €

Vidéo      2.932,80 €

Ravalement façade mairie    44.990,36 €

Équipement atelier       2.957,20 €

Réfection vitrines   15.000,00 €

Panneaux indicateurs       4.773,35 €

Budget 
2022

Commission 
composée de : 

Lynette Renaud
Responsable

Thierry Dufour
Priscilla Philippon

Raphaël Maumy
Christophe Camporesi

Marcel Dunet
Membres

B
udget

2659160,18
Dotation semi-budgétaire 2 320,00 €        
Charges financières 5 200,00 €        
Charges exceptionnelles 66 342,03 €      
Charges imprévues 135 693,57 €    
Charges de personnel 700 953,71 €    
Virement à la section d'investis 632 675,87 €    
Autres charges de gestion 466 751,30 €    
Charges à caractère général 649 223,70 €    

Dotation semi-
budgétaire
2 320,00 € 

0%

Charges 
financières
5 200,00 € 

0% Charges 
exceptionnelles

66 342,03 € 
3%

Charges 
imprévues

135 693,57 € 
7%

Charges de 
personnel

700 953,71 € 
35%

Virement à la 
section 

d'investissement
632 675,87 € 

32%

Autres charges 
de gestion

466 751,30 € 
23%

2659160,18
Ressources fiscales 543 315,00 €     
DGF et dotations 697 165,95 €     
Autres produits 77 000,00 €       
Atténuation de charges 20 000,00 €       
Produits financiers 195,00 €             
Report 1 284 084,23 €  
Produits de services 37 400,00 €       

2 659 160,18 €

Ressources 
fiscales

543 315,00 € 
21%

DGF et dotations
697 165,95 € 

26%

Autres produits
77 000,00 € 

3%

Atténuation de 
charges

20 000,00 € 
1%

Produits 
financiers
195,00 € 

0%

Report
1284 084,23 € 

48%

Produits de 
services

37 400,00 € 
1%
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Opérations projetées

Ordinateur bibliothèque        1.270,00 €

Statuettes église St Pierre     10.000,00 €

Boucherie 310.000,00 €

Balayeuse de trottoirs  28.100,00 €

Éclairage public  horloge     2.280,00 €

Illuminations Noël     5.000,00 €

Sécurisation du bourg    10.000,00 €

Tiers lieu frais étude  60.000,00 €

Économie énergie Bois aux Arrêts 16.997,45 €

Réhabilitation maison EHPAD 35.000,00 €

Maison d'habitation EHPAD    5.000,00 €

Tableau numérique   3.000,00 €

Équipement atelier 15.000,00 €

Ordinateur portable vidéo projecteur                  1.300,00 €

Éclairage public Bel Air tranche 2                    7.045,73 €

Ces dépenses sont couvertes par les subventions 
d’investissement et la DETR (Dotation d’Équipement des 
territoires ruraux).

Les travaux de voirie se trouvent en fonctionnement dans 
« autres charges de gestion ».

AUTRES BUDGETS
Vu l’augmentation du coût de l’énergie, notre facture 

d’électricité n’a pas explosé du fait de l’anticipation des 
travaux « économie d’énergie » réalisés dans les plus gros 

villages, soit Chabannes et Paulhac. Aussi est-il utile de 
les poursuivre et de les réaliser aux Bois aux Arrêts. Pour 

une bonne gestion, il est également indispensable de 
restreindre l’éclairage public ainsi qu’il a été décidé au 

Conseil Municipal.

1 - ASSAINISSEMENT
Le budget est équilibré comme suit pour sa section 
d’exploitation

Dépenses                        169 001,96 € Recettes 132 946,51 €

 
Résultat 
reporté 

36 055,45 €

TOTAL 169 001,96 € 169 001,96 €

INVESTISSEMENT

Dépenses                         652.732,72 € Recettes 433.888,43 €

Report + 218.844,29 €

TOTAL 652.732,72 € 652.732,72 €

 

 

2 - LOTISSEMENT
Le budget est équilibré comme suit pour sa section de 
fonctionnement et pour sa section d’investissement.

FONCTIONNEMENT

Dépenses                        291.268,29 € Recettes 318.565,56 €

Résultat 
déficitaire

+ 27.297,27 €   

TOTAL 318.565,56 € 318.565,56 €

INVESTISSEMENT

Dépenses                        151.338,99 € Recettes 291.265,29 €

Résultat 
déficitaire

+139.926,30 €   

TOTAL 291.265,29 € 291.265,29 €

3 - CCAS de FURSAC
Le montant des colis des aînés s’est élevé à la somme de 
10.350,00 €. 

Cette année en raison encore de la Covid-19 et du PASS 
sanitaire, le repas des aînés a été annulé. Un colis, comme 
l’an passé, leur sera distribué à la place.

Budget 2022 (suite)
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Les travaux 
de la commission
Le RIFSEEP (Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions des 
Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel) a été 
mis en place sur notre commune en 
septembre 2018, révisable tous les 
quatre ans. La commission R.H. a 
donc axé son travail sur ce réexamen.

Pour rappel le RIFSEEP est composé 
de deux parts.

■ La première étant l’IFSE (Indemnité 
de Fonctions, de Sujétions et 
d’Expertise) qui est une part liée au 
niveau de responsabilité et d’expertise 
du poste et prenant en compte 
l’expérience professionnelle de l’agent.
■ La seconde, le CIA (Complément 
Indemnitaire Annuel) qui est une part 
liée à l’engagement professionnelle et 
à la manière de servir de l’agent.

L’IFSE est versée mensuellement 
sous critères d’attribution et le CIA 
annuellement, en fin d’année, suite 
aux entretiens professionnels.

Plusieurs objectifs ont été ciblés par 
la commission :

■ Prioriser les bas salaires
■ Favoriser l’égalité de traitement 
homme / femme
■ Tenir compte du contexte 
économique difficile et donc d’une 
inflation conséquente.

Ce travail réalisé par la commission 
a été présenté à l’ensemble de nos 
agents puis transmis au Comité 
Technique du Centre de Gestion de la 
Creuse pour avis.

L’avis positif rendu par le Comité 
Technique le 3 octobre 2022 a permis 
la validation de ce nouveau document 
par le Conseil Municipal fin 2022.

Il sera mis en application au 
1er janvier 2023.

Mouvements de 
personnel en 2022
Mme Corine RIBOT a fait le choix de 
quitter notre collectivité afin de 
donner une nouvelle orientation 
professionnelle à sa carrière. Nous lui 
souhaitons pleine réussite dans ses 
nouvelles fonctions.

C’est Mme Gaelle GUNTHER qui réside 
à Chabannes sur notre commune, 
qui a été recrutée, suite à appel à 
candidature, pour la remplacer. Nous 
lui souhaitons la bienvenue dans 
nos effectifs.

Les formations de 
nos agents
Côté techniques, plusieurs de 
nos agents ont été concernés par 
des formations :

■ D’habilitation électrique
■ CACES (Certificat d’Aptitude à 
la Conduite d’Engins en Sécurité) 
pelle mécanique.
■ Entretien éco-responsable des 
espaces verts et cimetières
■ Permis tracteur ACCUS (Attestation 
de Connaissances et de Capacité à 
l’Utilisation en Sécurité)

Et administrativement des cessions 
de formation liées au management, 
à l’urbanisme, à l’état civil, au budget 

et à l’organisation des élections ont 
été suivies.

Si nous engageons nos agents à 
se former, c’est bien sûr pour qu’ils 
aient davantage de connaissances 
et de savoir-faire professionnel dans 
l’exercice de leurs missions, mais 
c’est aussi une nécessité qui permet 
de répondre aux normes qui se 
multiplient et qui s’imposent à nous.

Coup de gueule
Nous constatons malheureusement 
et déplorons une recrudescence des 
actes d’incivilités sur la commune. 
Dépôts sauvages de déchets dans la 
nature, présence de divers papiers 
dans les rues, dans les fossés ou 
dans les villages, déjection canine sur 
les trottoirs, verres cassés à côté des 
containers ou simplement déposés 
à côté, multiplication de la présence 
des chats, etc.

Ces comportements sont 
inadmissibles et répréhensibles. 
Et surtout demandent à nos agents, 
afin de minimiser leurs impacts, une 
attention et du travail supplémentaire. 
Ce n’est pas leur rôle que de palier les 
conséquences de l’irresponsabilités de 
tout un chacun.

Adopter un comportement 
citoyen c’est être responsable 
individuellement et collectivement.

Nous remercions l’ensemble de 
nos agents pour leur implication à 
répondre aux missions de service 
public auxquelles nous sommes 
particulièrement attachés.

Commission 
composée de : 

Thierry Dufour
Responsable

Jeanne BOURREL
Jacky CARIAT

Jeanine LEFORT
Raphael MAUMY

Jean Luc MERLAUD 
Priscillia PHILIPPON  

Ghislaine SIMONNEAU
Membres

C
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Ressources Humaines
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Partie Voirie
Nos derniers équipements ont permis à nos 
services techniques d’intervenir rapidement 
et de réaliser une multitude de travaux à des 
coûts réduits.

C’est en fonction des disponibilités de nos employés 
délégués prioritairement à l’entretien de la voirie, 
que de nombreuses remises en état de conduits 
vieillissants au niveau de traversées de route, des 
arasements de banquettes, des curages de fossés, 
terrassements ainsi que des aménagements paysager 
ont été effectués.

Pour sécuriser au maximum notre voirie, il est 
programmé trois interventions de fauchage annuel. 

Au printemps il a été réalisé deux débroussaillements 
des banquettes, un courant mai, le second fin juin, le 
troisième est effectué en période hivernale.

EVOLIS a exécuté l’ensemble du goudronnage inscrit 
au budget 2022 pour un montant de 76 755,21 €. 
Sur ce projet nous avons pu bénéficier d’une 
subvention BOOST’COMMUNE de 8 996,65 €.

La prestation PATA permettant le maintien et la 
consolidation les routes s’élève cette année à 
30 000 €.

Partie prestations diverses 
réalisées par EVOLIS
■ Création d’un cheminement le long de la 
Gartempe et du Peyroux. Ce projet de 2018, sur 
une demande des riverains, subventionné à hauteur 
80 %, vient de voir le jour, après pas mal de retard 
et de problèmes (covid, fournitures et coût des 
matériaux, réglementations des ouvrages au niveau de 
la passerelle qui était imposées par les services des 
eaux). Il reste la prestation goudronnage à programmer.

■ Le mur de soutènement très dégradé à l’intérieur 
du cimetière de St Etienne a été reconstruit en 
totalité et la base du mur d’enceinte consolidée, côté 
droit entrée principale. Ces interventions ont bénéficié 
d’une DETR à hauteur de 40 %.

■ Le columbarium du nouveau cimetière 
de Saint-Etienne, qui penchait de plus en plus 
en raison de malfaçon lors de sa pose, a dû être 
démonté et consolidé à sa base.

■ Les problèmes de raccordement sur le 
réseau d’assainissement rond-point route de La 
Souterraine et raccordement au réseau principal 
d’une habitation sont résolus. Les terrains en 
dessous de la supérette ne seront plus pollués 
par les rejets d’eaux usées lors de fortes pluies. Le 
déversoir d’orage route de l’église a été déconnecté 
du réseau assainissement.

Commission 
composée de : 

Jacky Cariat
Responsable

Jean Betolaud du Colombier 
Jean-Luc Merlaud 

Raphaël Maumy 
Xavier Quincampoix 

Jean-Marie Vitte 
Catherine Dubois

Membres

Voirie & Travaux
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2022 aura été une année particulièrement chargée en travaux 
voiries et aménagements paysagers.
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La Maison de Santé

Des travaux validés ne sont pas encore réalisés en 
raison d’une surcharge de travaux et d’un manque 

de personnel sur les services EVOLIS.

Il reste donc à réaliser :

■ Le mur à la Saunerie endommagé par un engin 
agricole n’était pas en capacité de supporter le passage 
d’un tel matériel. Pour éviter de nouveaux risques après 
travaux, cette portion de route sera limitée aux 3,5t.

■ Un mur en bordure de route dans le village de l’Oeil est 
à construire suite à un éboulement de l’accotement.

■ Un caniveau d’une centaine de mètres route de Grand 
Bourg au niveau de la propriété Marguinaud.

■ Un ruisseau venant du lotissement de Sainte 
Catherine est à recalibrer en raison d’un manque 
d’entretien depuis de très nombreuses années, de sa 
détérioration et son écrasement par les animaux.

Sur la partie inondée aujourd’hui il a été constaté 
une accumulation de produits polluants venant 

probablement du lotissement. Il est rappelé qui est 
formellement interdit de déverser quoi que ce soit 

dans les canalisations d’eau pluviale sous peine de 
poursuites par les services de la DDT.

Pour votre information
Nous avons été conviés à une réunion mairie de Fleurat 
par la Commandante de Gendarmerie de la Creuse.

Lors des échanges, il nous a été demandé de faire 
quelques recommandations auprès de nos citoyens en 
rappelant quelques règles de sécurité comme :

■ Limitation de vitesse dans les bourgs

■ Prise en compte des risques dus aux poids et 
volumes des engins du monde agricole lors de certains 
travaux – ensilage, labour, épandage de fumier, nettoyage 
systématique des routes après tous travaux salissant 
la voirie).

Les membres de la commission voirie vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour 2023.

C
om

m
issions

Le cimetière de Saint-Etienne

Route de Montoys
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Bonjour à tous
La végétalisation de la cour de l’école sera notre 
priorité sur 2023, des études sont en cours en 
concertation avec les enseignants et les parents.

Les décorations de Noël ont été faites dans un 
souci d’économie avec des guirlandes moins 

consommatrices.

Merci à nos employés communaux pour tout le travail 
accompli 

Je vous souhaite de bonnes fêtes et mes meilleurs 
vœux pour 2023.

Catherine bataille

Comme les années précédentes, nous continuons 
à faire de notre mieux pour fleurir le bourg l’été 
malgré toutes les contraintes climatiques.

Dématérialisation des demandes d’autorisation 
d’urbanisme

Commission 
composée de : 

Catherine Bataille
Responsable

Catherine Dubois
Jeannine Lefort

Thierry Papyn
Marie-Christine Guyon

Jeanne Bourrel
Membres

Depuis le 1er janvier 2022
Toutes les communes doivent être en mesure de 
recevoir sous forme électronique les demandes 
d’autorisation d’urbanisme.

Afin de répondre à cette obligation, l’Agence 
d’Attractivité et d’Aménagement de la Creuse, qui 
instruit les actes d’urbanisme pour la commune, 
a mis en place un portail vous permettant de 
déposer votre demande en ligne. L’adresse est 
la suivante :

https://gnau32.operis.fr/aacreuse/gnau/#/

Ce site vous permet de formuler une demande 
d’urbanisme numérique, de suivre vos demandes et 
de vous aider dans vos démarches. Il vous faudra 
au préalable créer un compte utilisateur.

Les dossiers concernés sont les Certificats 
d’urbanisme opérationnels, les Déclarations 
Préalables, les Permis de Construire.

Toutefois, le dépôt sous format papier sera toujours 
possible et restera obligatoire pour les dossiers 
concernant les établissements recevant du public.

Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez contacter la mairie au 05 55 60 63 87.

Fleurissement & 
Urbanisme
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Communication
& Vie Associative

Commission 
composée de : 

Christophe Camporesi
Responsable

Jeanne Bourrel 
Nadine Djaballah 

Robert Geny
Priscilla Philippon 

Sylvie Durand 
Membres

La Commission communication utilise les différents 
outils à sa disposition pour communiquer le 
maximum d’informations à ses habitants, n’hésitez pas 
si vous avez des suggestions à nous 
les communiquer.

Nous avons aussi cette année identifié les véhicules 
municipaux par des autocollants avec le nouveau logo 
de la commune. Des panneaux d’informations tels que 
les parcelles à vendre au lotissement du Ri-courant et 
à la zone artisanale et aussi le panneau d’informations  
de l’aire de camping-cars qui a accueilli, depuis son 
ouverture le 1er avril : 142 camping-cars. Ces panneaux 
ont été posés par les agents municipaux.

■ Le site internet : www.commune-fursac.fr

■ Les Échos de Fursac et le bulletin municipal

■ Le panneau lumineux

■ La page Facebook : 
Commune de Fursac

Un 3e forum a eu lieu 
cette année 
Quelques personnes se sont déplacées afin de 
découvrir les différentes associations de notre 
commune. Une nouvelle formule est en réflexion 
pour 2023.

Bienvenue 
aux nouveaux arrivants
Une invitation lancée cette année aux nouveaux 
habitants de la commune afin de connaître les élus 
et les associations.

Les Échos de Fursac N° 10
Repas des aînés

En raison de la crise sanitaire, le repas des aînés, prévu début 
novembre ne pourra pas avoir lieu. Un colis leur sera distribué à 
la place.

Aire d’accueil des camping-cars
Les travaux de l’aire d’accueil des camping-cars vont débuter courant 
du mois d’octobre, la construction d’un accès avec un système de 
barrière à l’entrée du camping ainsi qu’une plateforme de vidange des 
toilettes permettra un accueil de qualité pour les camping-caristes. La 
mise en service sera effective au printemps prochain. 

Diagnostic de notre territoire
Deux étudiants de Sciences Politiques de Paris Saint-Germain 
interviendront à compter du 12 octobre. Ils sont chargés de 
réaliser un diagnostic de notre territoire, ses forces, ses faiblesses, 
et de faire ensuite des propositions visant au développement de 
notre commune. A ce titre, ils peuvent être amenés à vous 
rencontrer et à vous interroger sur votre ressenti.

Logements locatifs

Nous sommes régulièrement interrogés sur l'offre locative de 
notre commune. Si vous disposez d'un logement à louer, 
appartement ou maison, n'hésitez pas à nous le faire savoir, 
nous transmettrons vos coordonnées aux demandeurs.

Dépôts sauvages

Les dépôts sauvages sont évidemment interdits. Outre qu’ils sont  
source de pollution environnementale et visuelle, ils sont 
également pointés par le code pénal qui punit d’amendes les 
auteurs. La déchetterie de la Souterraine ou de Bénévent l’Abbaye 
sont à votre disposition. Pour joindre la Ligne Info Déchets 
d'Evolis, vous pouvez composer le 05 55 89 86 06
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source de pollution environnementale et visuelle, ils sont 
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Meilleurs vœux

Journal Municipal
de la commune de Fursac

JANVIER 2020

 
 

Les Échos de Fursac N° 9 

Élection 
  
Le premier conseil municipal a eu lieu le mercredi 

27 mai 2020, il a permis l’élection du Maire et des 

adjoints.  
Vous trouverez ci-dessous la composition du bureau 

ainsi que chaque commission avec son responsable. 

 
Maire : M. MOUVEROUX Olivier 

 
1er adjoint : M. CARIAT Jacky 

2ème adjoint : Mme BATAILLE Catherine 

3ème adjoint : M. CAMPORESI Christophe 

4ème adjoint : Mme DUSSOT Bernadette 
5ème adjoint : M. DUFOUR Thierry 

6ème adjoint : Mme RENAUD Lynette 

 
Les représentants à la communauté de communes de 

Bénévent-Grand Bourg sont : Olivier MOUVEROUX, 

Catherine BATAILLE, Jacky CARIAT, Bernadette 

DUSSOT, Raphaël MAUMY et Lynette RENAUD. 

 

Remerciements 
  
Crise du Covid-19. 
Fursac n'a pas dérogé à sa longue histoire de solidarité. Face à la pénurie 

de masques, nombre de nos concitoyens n'ont pas hésité à sortir leur 

machine à coudre. Ainsi, plus de 300 masques ont été réalisés par des 

couturières de la commune -et au-delà- à l'EHPAD. Plus de 300 autres ont 

été offerts au grand public. Dans le même temps, des visières de 

protection en plexiglas ont également été réalisées et offertes, 

notamment aux services municipaux. Que les généreux donateurs soient 

sincèrement remerciés. 
Les masques commandés par la commune et par le Département 

viennent d'arriver en mairie. Ils viennent d'être distribués. 

Rappelons que l'application des gestes barrière est essentielle : 

distanciation sociale, lavage fréquent des mains, port du masque… 

Nouveaux artisans 
  
Depuis le 11 mai 2020 
Institut de Beauté « Bulle pour soi » installé 10 place de l’église.  

Ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi sur RDV de 9h30 à 18h 

et le samedi de 9h30 à 14h. 

Contact : 06.88.04.50.18 
 
Depuis le 1er juin 2020 
Deux entreprises créent une antenne sur la commune dans les locaux 

de l’office du tourisme : 
 
La société LAVILLAUROY Père et Fils, spécialisée dans le chauffage 

toutes énergies, installation, rénovation, dépannage, ramonage.  

Contact : 05.55.76.06.01 
La société LABBENS spécialisée dans les travaux d’électricité générale 

et de pose de menuiserie alu et PVC.  

Contact : 06.42.62.32.92. 
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Nos locaux
Les bâtiments actuels de l’EHPAD de FURSAC sont 
récents puisqu’ils ont été construits en 2014.

La modernité de l’établissement permet de proposer :

• Un accueil dans des chambres individuelles, toutes 
équipées d’une salle de douche.

• De nombreux espaces communs dont un réfectoire, 
quatre salons et une salle d’activité.

• Trois jardins intérieurs sécurisés.

• Une salle de kinésithérapie, un salon de coiffure et 
une salle à manger pour les invités.

84 résidents sont accueillis à l’année parmi 
lesquels, des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer dans une unité dédiée de 14 places.

Le personnel
Une équipe pluriprofessionnelle accompagne les 
résidents avec pour particularité, la présence :

D’un médecin coordonnateur, d’une diététicienne, 
d’une ergothérapeute, d’un psychologue et 
d’un kinésithérapeute.

Le prix de journée
Le tarif du prix de journée 2022 (reste à charge APA 
déduite) est de 63,80 €/jour soit 1.977,80 €/mois.

Céline BARIAT la Directrice de l’EHPAD et son 
équipe est à votre entière disposition pour tout 
renseignement ou visite de la résidence.

Agnès Lucas, directrice de l’EHPAD durant vingt ans 
a décidé d’une nouvelle orientation professionnelle. 
qu’elle soit remerciée pour son investissement au sein 
de l’EHPAD durant toutes ces années.

La vie à la résidence
Au quotidien, l’EHPAD propose de nombreuses 
animations à ses résidents avec des ateliers divers, 
une gazette mensuelle et des projets thématiques.

Voici une présentation des projets réalisés 
en 2022 :

■ La médiation animale :

Delphine PINOT intervient à l’EHPAD depuis 
le mois de février, une fois par mois. Elle vient 
accompagnée de ses gentils animaux (2 cochons 
d’inde et 2 chiens) et propose à de petits groupes des 
interactions ludiques.

Ces instants stimulent divers sens (la mémoire, la 
concentration, l’observation, la verbalisation et la 
motricité fine), donnent le plaisir de caresser et de 
retrouver des sensations sensorielles oubliées.

■ Les ateliers de relaxation :

Graziella GARCIA est thérapeute holistique et à 
ce titre, elle propose des massages, des séances 
énergétiques et des ateliers de relaxation.

Elle propose la création d’objets de bien-être, des 

Contact

Tél. : 05.55.63.62.61
Fax : 05.55.63.69.14

ehpad.fursac0@orange.fr

Coordonnée postale : 
Résidence 

Les Jardins d’Adrienne
23, les Nadauds
23290 FURSAC

Olivier Mouveroux

Président de l’EHPAD

Nadine Djaballah
Thierry Dufour

Bernadette Dussot
Thierry Papyn

Membres élus au CA
_

Jeanne Bourrel
Jacky Cariat

Jean Betolaud Du Colombier 
Claude Clavé

Membres nommés au CA 

Le Conseil d’administration 
est composé comme suit :

   Résidence CCAS-EHPAD
  « Les Jardins d’Adrienne » :  2022-2023...

Offres d’emplois
L’EHPAD Les Jardins d’Adrienne recherche 
des personnes qualifiées, investies. Si 
vous souhaitez rejoindre notre équipe vous 
pouvez déposer votre candidature à l’adresse 
suivante : : accueil.ehpad.fursac0@orange.fr 
ou nous contacter au 05.55.63.62.61.
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attrape-rêves, du macramé et de l’argile. Ces 
ateliers valorisent la créativité, l’imagination 
et la dextérité des résidents.

■ Les petits-déjeuners au « Bistrot de la 
place des Arts » :

Au « Bistrot de la Place des Arts » on propose 
de 8 h 30 à 10 h 30 un buffet varié (boissons 
chaudes, jus de fruits frais, pains variés, 
viennoiseries, charcuterie, fruits, yaourts 
et compotes).

Ce petit-déjeuner a lieu une fois par mois 
et se déroule dans une ambiance conviviale 
et joyeuse.

■ La fête de Noël :

Cette année, elle se déroulera le 
17 décembre autour d’un goûter festif en 
présence des familles des résidents. Ce sera 
l’occasion d’une distribution de cadeaux et 
de profiter d’un spectacle musical.

D’autres moments de convivialité sont 
partagés autour de repas à thèmes 
et d’anniversaires.

Tous les deux mois, un repas à thème 
est élaboré par les cuisiniers et la 
diététicienne de l’EHPAD : la Russie, les 
Landes, l’Espagne, les Ardennes, le Liban et 
la Mayenne-Sarthe.

Un plaisir gustatif à la découverte 
de spécialités !

■ Nos centenaires cette année :

Nous avons eu le plaisir de 
souffler les 103 bougies de 
Madame Raymonde LEFEBVRE et les 
105 bougies de Madame  Gabrielle 
GIVERNAUD : un très bon moment passé en 
leur compagnie.

Également, le club du livre de FURSAC met 
à disposition ses livres et accorde du temps 
lors de lectures.

Ce beau bilan nous permet de remercier 
tous ces acteurs de l’année 2022 et 
les professionnels de l’EHPAD qui sont 
mobilisés au quotidien, pour proposer un 
accueil de qualité.

Bénévolat...
Vous bénéficiez d’un peu de temps libre, vous 
êtes disponible et volontaire, vous pouvez nous 
rejoindre pour des activités bénévoles où vous 
serez les bienvenus.

  « Les Jardins d’Adrienne » :  2022-2023...

V
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Accueil 
les enfants 
de 3 à 13 ans

L’Accueil de Loisirs sans 
Hébergement (ALSH) est un lieu 
privilégié de divertissement et de 
découverte.

Il accueille les enfants de 3 à 
13 ans dans ses locaux, intégrés 
dans l’enceinte de l’école.

L’équipe d’animation propose 
dans un cadre familial, des 
activités ludiques et innovantes 
sur des thèmes variés, tout 
en développant de nombreux 
partenariats (le pôle ado, la mairie 
de Fursac, l’Amicale Laïque, le 
club du livre,…) permettant une 
ouverture du centre sur la vie 
locale.

Qu’elles soient manuelles, 
sportives ou culturelles, les 
animations sont pour tous les 
goûts et adaptées en fonction 
des âges. L’équipe a également 

à cœur de favoriser un cadre 
où l’échange, la rencontre et le 
respect permettent à l’enfant de 
gagner à la fois en autonomie et 
en partage. 

Les programmes d’activités et 
les fiches de réservation sont 
envoyés par mail (si vous nous 
l’avez communiqué) 15 jours 
avant les vacances, ils sont 
également disponibles à l’ALSH 
ou sur le site internet.

Chaque été, les enfants peuvent 
bénéficier d’une aventure sportive 
unique lors d’un mini-camp de 
3 à 5 jours. Les enfants sont 
toujours ravis de ce séjour et ne 
pensent qu’à y revenir.

Pour les enfants de 11 à 13 ans 
souhaitant découvrir le Pôle 
Ado, un programme passerelle 

est prévu : le matin à l’ALSH et 
l’après-midi avec les ados. Il suffit 
juste de s’inscrire à l’une des deux 
structures et de réserver, 
rien de plus simple.

Chaque année, l’ALSH de 
Fursac est fermé aux périodes 
suivantes : vacances de Noël et 
3 ou 4 semaines en août. Mais 
pas d’inquiétude les enfants sont 
accueillis sur le site intercommunal 
de Grand-Bourg.  

Retrouvez toutes les informations 
et l’actualité de l’ALSH sur le 
site internet : 
www.benevent-legrandbourg.fr 
rubrique Jeunesse.

Vous pourrez également y 
télécharger tous les documents 
nécessaires aux inscriptions 
et réservations, ainsi que les 
programmes d’activités !

Contact

05.55.63.91.89
alsh.fursac23@ccbgb.fr

www.benevent-legrandbourg.fr

Equipe d’animation :
Sylvain Ducourtioux, Directeur  
Catherine Batoux, Animatrice

Jordan Giraud, Animateur

Coordonnées postales : 
ALSH Intercommunal CCBGB 

Place Marc Geoffre
23290 Fursac

 de Fursac
ALSH intercommunal

HORAIRES ET TARIFS Période scolaire Mercredi & Période de vacances

Horaires d’ouverture 7 h 00-9 h 00
16 h 30-19 h 00 7 h 00 – 19 h 00

Plage d’accueil des enfants 7 h 00 - 8 h 50 
16 h 30 - 19 h 00

             7 h 00 - 9 h 30 (avec ou sans repas)
 11 h 30 - 12 h 00 (avec repas)
13 h 30 - 14 h 30 (sans repas)

Tarifs Comcom
Matin : 1,30 €
Soir : 1,80 €

(avec goûter offert)

Demi-journée : 3,60 € à 5,60 €
(en fonction du QF et domiciliation) 

Repas : 3,30 €
Supplément sortie : selon sortie

Tarifs Hors Comcom
Matin : 1,50 €
Soir : 2,00 €

(avec goûter offert)

Demi-journée : 3,80 € à 5,80 €
(en fonction du QF et domiciliation) 

Repas : 3,30 €
Supplément sortie : selon sortie
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Cette année, notre école :
■ compte 5 classes,

■ accueille 92 élèves,

■ accueillir également 7élèves de la 
classe externalisée de l’IME « la 
Roseraie » les mardis et les jeudis.

Quelques uns de nos 
projets pédagogiques :

• Apprendre à lire, à écrire et à compter, 
bien sûr, mais aussi découvrir notre 
patrimoine, devenir un citoyen sont les 
axes principaux du projet d’école.

• Connaître la nature qui nous entoure : 
randonnées, observation des oiseaux 
(en partenariat avec la LPO)

• Pratiquer les danses traditionnelles et 
découvrir les instruments (en partenariat 
avec l’USEP)

• Obtenir le « permis piéton » ou le 
« permis internet » (en partenariat avec la 
gendarmerie nationale)

• Visiter la caserne des pompiers 
du Grand-Bourg.

• Participer à la cérémonie de 
commémoration du 11 novembre.

• Partager des moments de convivialité 
(en partenariat avec l’Amicale Laïque).

Suivez la vie de l’école en visitant notre blog :
https://blogsenclasse.fr/23-fursac-ecole-elementaire/

École Félix-Chevrier
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Hervé Guichet

Président

Christian Nguyen
Secrétaire

_
Edwige Cheron

Secrétaire adjointe
_

Gaya Jarmuszewicz
Trésorière

_
Aurélie Vandeau

Trésorière adjointe  

20 ans pour l’association 
Creuse Toujours !
L’association « Creuse Toujours », que vous trouverez 
au 2 rue de la Poste à Fursac, fête cette année ses 
20 ans d’existence.

D’abord dénommée « Génération Fursac » pour la 
création du Centre de Loisirs de Fursac, l’association 
est devenue « Creuse Toujours » pour s’ouvrir à un public 
plus large : les adolescents via le Pôle Ados de Fursac 
et l’ensemble des habitants par l’animation artistique, 
culturelle et sociale du territoire. 

Elle emploie aujourd’hui deux salariées à plein temps, 
accueille régulièrement des jeunes en service civique, 
en stage et en apprentissage, et compte une soixantaine 
de bénévoles.

Son objectif : dynamiser le territoire et faire valoir le 
vivre ensemble au travers de quatre champs d’action :

Un Pôle Ados dynamique
Le Pôle Ados de Fursac (le PAF) accueille les jeunes du 
territoire de 11 à 17 ans, tous les mercredis, plusieurs 
samedis et pendant toutes les vacances scolaires. 

Toute l’année : des sorties, des activités, des jeux et des 
grands projets initiés et portés par les ados. 

Au programme cette année : ateliers artistiques, 
rencontres avec des artistes et des professionnels, 
sorties culturelles et nature, séjours de vacances, projets 
avec les associations locales, et beaucoup d’autres !

Pour plus d’informations, contactez :

Mélisande Bidel / 07.49.19.75.70 
Mail : poleados@creusetoujours.fr

Des actions 
pour l’animation locale
Toute l’année, l’association s’affaire pour animer le 
territoire de plusieurs projets d’envergure, en partenariat 
avec d’autres associations locales ou structures 
creusoises et en lien avec les habitants. A titre d’exemple, 
l’association a travaillé plusieurs années avec l’EPHAD 
et a organisé plusieurs événements insolites telle 
que l’expo-concert « À cœur ouvert » dans l’ancienne 
Charcuterie Chéron. 

Nous portons aujourd’hui un ensemble vocal fursacois et 
travaillons notamment avec l’Amicale Laïque et l’école de 
Fursac, par la création du carnaval de printemps et la fête 
d’Halloween. De la même manière, nous avons organisé 
en juin une soirée « performances artistiques » en 
collaboration avec l’association des artistes de la Creuse. 

À venir : un éveil musical pour les petits, un atelier 
théâtre, des ciné-concerts et plein d’autres actions !

Le retour du festival LézArt Vert
Après deux années de jauges limitées pour répondre 
aux contraintes du Covid, le festival 2022 a tenu 
toutes ses promesses, avec un public large revenu 
dans une atmosphère joyeuse et bienveillante. 

Depuis 15 ans, le festival de musiques actuelles et de 
spectacles vivants a bien grandi ! Chaque année, les 
équipes salariées et bénévoles permettent au champ 
communal de Fursac, en bord de Gartempe, de devenir 
un espace d’accueil, de convivialité et de création pour 
petits et grands. 

Grâce à une programmation éclectique, plus de 
5000 personnes viennent profiter d’un cadre naturel 
et verdoyant formidable pour découvrir ou redécouvrir 

Creuse Toujours et Festival du  LézArt Vert...
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des artistes locaux et internationaux : musique, danse, théâtre, 
performance, etc. Le festival débute toujours avec son fameux 
bal trad’ et propose, en dehors des concerts et spectacles, des 
ateliers artistiques pour les familles. 

L’espace bar, bar à vin et restauration, régale toujours les 
participants, dans la joie et la bonne humeur. 

À l’année prochaine !

Un centre d’animation locale 
pour Fursac
Depuis quelques années, des initiatives appelées « Tiers Lieux » 
se multiplient en France, dans les villes mais aussi dans les 
campagnes. Il s’agit en réalité d’un lieu offrant à la population 
des espaces et des services dont elle a besoin, allant d’une 
médiathèque à une salle de concert, en passant par un point 
d’accès au numérique, un centre social ou encore des bureaux 
servant aux associations. Véritables lieux de rencontres et de 
synergies, ces lieux permettent à une ville, un village ou un 
quartier de se dynamiser et de créer de nouveaux projets.

Notre association, en étroite collaboration avec le Club du livre 
et la commune de Fursac, travaille à la création d’un Tiers Lieu 
pour Fursac, dans l’ancien garage Laville. 

Au programme : le développement de la bibliothèque 
communale en médiathèque numérique, la création d’une 
salle de spectacle et la possibilité de bénéficier de bureaux et 
d’espaces pour les associations.

À suivre !

Pour plus d’informations
mais aussi pour vous inscrire à la newsletter de 
l’association, contactez le 09.80.56.63.78 ou envoyez un mail à 
contact@creusetoujours.fr.

Creuse Toujours et Festival du  LézArt Vert...
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Catherine Naudon

Responsable

La 
bibliothèque 
est ouverte 
à tous 
gratuitement

Bibliothèque de Fursac... 
Quelques nouvelles !

Lieu de vie et d’animations !

Membre du réseau des bibliothèques creusoises, le 
catalogue en ligne de la Bibliothèque Départementale 
est accessible via : www.biblio.creuse.com.

Tous les ouvrages présentés pourront être réservés 
par l’intermédiaire de la bibliothèque de Fursac.

Depuis fin 2021, Skilleos est accessible gratuitement 
à tous les lecteurs inscrits à la bibliothèque.

Skilleos est une plateforme d’autoformation vidéo 
100 % en ligne. On y trouve des sujets pour tous les 
goûts : yoga, guitare, photo, langues, sport et bien 
être. Chaque semaine, de nouveaux cours sont 
proposés en ligne.

Sur place, l’espace adulte et jeunesse vous propose 
en libre accès plus de 4000 documents.

Un nouveau matériel informatique a été installé et 
l’informatisation de la bibliothèque se fera cette 
année avec le logiciel de gestion libre Waterbear. Le 
wifi est libre et gratuit.

Les nouveautés acquises tout au long de l’année et 

les achats de la journée du livre permettent un choix 
de lectures et de documents divers et variés.

La bibliothèque et Le Club du livre s’associent tout au 
long de l’année pour promouvoir la lecture et animer 
la bibliothèque.

Des ateliers numériques proposés par le Conseil 
départemental se tiennent tous les mercredis 
après-midi à la bibliothèque.

Téléphone : 
05 55 63 31 20   

_
 Mail :

bibliotheque.fursac@orange.fr
_

 Coordonnées postales :
Bibliothèque de Fursac

Mairie 
23290 FURSAC

La bibliothèque est 
soumise à la présentation 
du passe sanitaire.
Horaires d’ouverture :
• Mercredi
 De 9 h à 11 h et de 14 h à 16 h

• Samedi
 De 10 h à 12 h

Nos animations :

■ Histoires du mercredi à 10 h 30 /1 fois par mois
■ Rencontres lectures

■ Accueil des maternelles : le jeudi / tous les 15 jours
■ Prêt mensuel à l’EHPAD
■ Nuit de la lecture en janvier 2023
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... et Club du Livre de Fursac

La bibliothèque a été ouverte toute 
l’année grâce à notre bibliothécaire, 
Catherine, et aux bénévoles de 
l’association qui la remplace au cours 
de l’année. Après une interruption de 
2 ans, notre association a pu réaliser 
ses manifestations habituelles et nous 
avons accueilli près de 600 visiteurs 
sur l’ensemble de l’année : 

• La nuit de la lecture, le samedi 
22 janvier 2022.

• Un spectacle théâtre Jeunesse avec 
la troupe Taïko, le 8 juin 2022

• Une rencontre conférence avec J.-P. 
LAVAUD, historien et universitaire le 
9 juil. 2022 (commanderie de Paulhac)

• La Bourse aux livres, les vendredi 
22 et samedi 23 juillet 2022 où nous 
avons décidé de baisser les prix afin 
de permettre au plus grand nombre de 
profiter de livres à des prix extrême-
ment bas. Un peu plus de 1700 livres 
vont donc poursuivre leurs vies auprès 
des 247 visiteurs qui nous ont fait le 
plaisir de venir à notre rencontre.

• Le Salon du Livre, le dimanche 9 oc-
tobre 2022, a accueilli 28 auteurs et 
6 maisons d’Editions, la librairie L’Apo-
thicaire de La Souterraine et environ 
250 visiteurs dont 42 enfants.

• Un partenariat avec l’école avec la ve-
nue de l’auteur jeunesse, Pierre SENON 
auprès des enfants des maternelles.

La venue de Pierre SENON fut un beau 
moment à plusieurs titres car sa maison 
d’Editions nous a choisi pour bénéficier 

d’une donation de 90 livres Jeunesse 
pour les enfants de notre école. Nous 
avons souhaité en faire bénéficier 
l’Amicale Laïque de Fursac. Les activités 
habituelles des bénévoles ont repris 
avec les rencontres lectures du mercredi 
auprès des enfants.

Nous poursuivons la modernisation du 
fonctionnement de la bibliothèque avec 
l’informatisation et la numérisation des 
livres. C’est un grand chantier qui va 
occuper notre bibliothécaire et une partie 
des bénévoles durant l’année qui vient.

Nous poursuivons le projet de création 
d’un pôle culturel, éducatif et social avec 
la commune et l’association Creuse Tou-
jours. Ce projet répond à l’évolution de la 
commune de FURSAC et à l’émergence 
de nouveaux besoins de la popula-
tion. Il pourrait réunir un ensemble de 
services à la population en mutualisant 
les moyens humains et financiers : une 
médiathèque, une salle de spectacle, 
un centre social, un espace coworking, 
des salles de formation, notamment 
au numérique. Nous avons commencé 
de rédiger le PSCES (Projet Scienti-
fique, Culturel, Educatif et Social) de 
la Médiathèque de Fursac qui a retenu 
l’attention de la BDC et de la DRAC. C’est 
un grand et beau chantier, passionnant 
à bien des égards. Ce projet prend du 
temps mais il avance…

Prévisions pour 2023 : 
• La bourse aux livres au mois de 

juillet 2023

• La journée du livre au mois d’oc-
tobre 2023

• Un concert ou un spectacle théâtral 
qui reste à définir.

• Des rencontres dédicaces avec des 
auteurs au cours de l’année

• Un atelier d’acriture

• Des partenariats autour de manifes-
tations, notamment avec l’Amicale 
Laïque, le pôle ados, Creuse Toujours et 
l’école de Fursac. 

Nous espérons que notre projet asso-
ciatif, nos activités vont continuer de 
susciter de l’intérêt pour la population 
de notre commune, de notre ComCom 
et au-delà car la bourse aux livres et la 
Journée du Livre attirent vers nous des 
publics plus éloignés. 

Nous sommes heureux d’accueillir de 
nouveaux bénévoles en 2022 car c’est 
un enrichissement pour notre associa-
tion. Nous espérons que cet élan se 
poursuivra en 2023.

2022 fut une année éprouvante avec la 
guerre aux portes de l’Europe qui nous a 
tous conduits à ressentir des inquiétudes 
légitimes. 

C’est pourquoi, il est important de se re-
trouver, de partager des idées librement, 
de s’amuser ensemble, pour mettre à 
distance morosité et anxiété. 

Le club du livre vous souhaite une 
heureuse année 2023 et nous vous 
espérons nombreux lors de nos fu-
tures manifestations.

Brigitte Dudrut 

Présidente

Claudine Remy
Vice-Présidente

_
Elisabeth Fauvet
Vice-Présidente

_
 Sophie Clavel

Secrétaire
_

 Marie-Laure Betolaud du 
Colombier

Secrétaire adjointe
_

Christiane Pichon
Trésorière 

2022 – le plaisir de se retrouver et de vous retrouver !
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Bilan saison 
2021 / 2022

Bonjour
à toutes et 

à tous

ACCA de Saint-Pierre

Gérard Vitte 

Président

 Jacques Raynaud
Vice-Président

_
 Jean-Marc Frayssainge

Trésorier
_

Roland Martinet 
Secrétaire 

Michel Vincent

Président

 Joël Cariat
Vice-Président

_
Pierre Paquet

Trésorier
_

Jacky Cariat
Secrétaire 

Contrairement aux deux saisons 
précédentes, le nombre de nos 
sociétaires a augmenté en passant 
de 40 à 43. Cette hausse est liée 
essentiellement à l’adhésion d’enfants 
de propriétaires qui ont décidé de 
chasser sur notre territoire sans 
pour autant habiter sur la commune. 
La saison s’est déroulée sans 
encombre, avec une bonne ambiance 
entre chasseurs, agriculteurs et 
non chasseurs.

BILAN DE LA SAISON :

Faisans : nous avons effectué 5 lâchers 
de 50 faisans. Les prélèvements sont 
toujours aussi faibles car ces oiseaux 
sont très attaqués par les renards et 
les rapaces.

Chevreuils : 30 prélèvements ont été 
effectués pour 40 bracelets attribués 
par la fédération. La population semble 

baisser cette saison et ce gibier attire 
de moins en moins de chasseurs et de 
consommateurs au profit du sanglier 
chassé sur des communes étrangères.

Sangliers : Aucun prélèvement n’a été 
réalisé cette saison en raison d’une 
faible présence sur notre territoire à la 
grande satisfaction des agriculteurs.

Lièvres : 4 prélèvements ont été 
effectués cette saison. Il est constaté 
une légère augmentation de la 
population de ce gibier qui est très 
peu chassé sur notre territoire. Le plan 
cynégétique a été reconduit ainsi que 
la limitation des jours de chasse et le 
prélèvement limité à 1 lièvre par an 
par chasseur.

Nuisibles : Malgré la destruction 
de 32 renards, 12 blaireaux et 
83 ragondins, la population de nuisibles 
reste élevée et perturbe fortement 

les troupeaux des agriculteurs et le 
petit gibier.

Action sanitaire : le contrat avec 
une société d’équarrissage pour la 
gestion des peaux et des viscères a 
été reconduit.

Rapport financier : nombre de 
sociétaires augmenté, contribution de 
la commune et gestion rigoureuse, nous 
ont permis d’avoir un bon équilibre du 
résultat de l’exercice 2021/2022.

Remerciements : L’ensemble des 
chasseurs remercient M. le Maire et le 
CM pour la subvention allouée. Merci 
également aux agriculteurs qui nous 
permettent de pratiquer notre loisir sur 
leur propriété.

Tous les membres de l’ACCA 
souhaitent une très bonne santé et de 
joyeuses fêtes de fin d’année à toute 
la population de la commune.

Saison de chasse 2022 / 2023 : 
Finances et effectif des chasseurs 
stables.

LA FAUNE SAUVAGE :

Sangliers : peu de passage.

Chevreuils : population en baisse.

Lièvres : Inquietude, forte diminution 
des prélèvemens (6 la saison passée, 
15 en moyenne les saisons précé-
dentes). À ce jour : faibles résultats de 
lièvres tués.

Lapins : néant.

Faisans : présent par les lâchers.

LES PRÉDATEURS :

Renards : toujours grosse population 

(pourtant nous les traquons).

Ragondins : Environ 500 tués l’an 
dernier et toujours grosse population 
(pourtant nous les traquons aussi).

Blaireaux : grosse population.

Concernant ces prédateurs : 
Blaireaux et ragondins, beaucoup de 
dégâts dans les céréales, quant aux 
renards toujours de la volaille qui 
disparait, sans oublier la martre et la 
fouine (volaille et œufs).

De ce fait, je vous demande de 
déclarer auprès des chasseurs tous les 
problèmes que vous subissez concer-
nant ces prédateurs.

Car si nous ne faisons pas remonter 
ces problèmes, nous risquons de 

perdre le pouvoir de les chasser. À ce 
jour les anti-chasses et écolos sont sur 
le point de gagner la non-chasse du 
blaireau et peux être du renard...

AGISSONS !

Alors que le loup est peut-être près de 
chez nous : bovin juste né, dévoré sur la 
commune par qui (analyses en cour) ?

Merci à nos agriculteurs et proprié-
taires qui nous permettent de pratiquer 
notre loisir lors du passage sur 
leurs terres.

Merci au conseil municipal pour 
sa subvention.

Au nom de tous les chasseurs et en 
mon nom personnel :

TOUS NOS VŒUX POUR 2023 !

A
ss

oc
ia

ti
on

s

ACCA de Saint-Étienne
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Après vingt années d’activités l’association 
Vivre à Chabannes recherche dans un premier 
temps quelques bénévoles motivés prêts à 
former un nouveau bureau et reprendre un 
lien après cette période d’épidémie.

Une nouvelle reprise en douceur avec quelques 
réunions conviviales, où l’on retrouverait les amis 
avec joie pour échanger et discuter de futurs 
projets possibles.

Le temps passé des manifestations qui attiraient 
un public nombreux et varié dépassant les 
limites du département reste dans les souve-
nirs. Sa participation en se joignant à d’autres 
associations lors d’évènements. Les petites 
attentions envers ses adhérents dans les bons 
et tristes moments de la vie. La connaissance et 
l’histoire du village avec la restauration de son 
patrimoine par de nombreux travaux et chantiers.

Il est temps, de faire le point, il faut réagir en 
s’adaptant à de nouveaux besoins et d’adhérer 
à de nouvelles situations, reconstituer au village 
et hors village un nouvel esprit d’entente et d’ac-
cueil en sollicitant tous les acteurs de confiance 
et motivés en ce concertant librement pour ap-

porter tout à chacun ses idées, son savoir-faire à 
ses possibilités et un peu de disponibilité.

Pour cela, il y a deux solutions :

Mais faut-il en arriver là ? 
La décision sera prise selon le choix 
des participants à la réunion qui se 
tiendra dans le premier trimestre 
2023.

Le Bureau

La 1re solution :
Notre Président Henri Bonnet 
démissionnaire au 31 décembre 
2022 nous accorde un sursis 
jusqu’au 30 juin 2023 laissant ainsi 
le temps de former un nouveau 
bureau.

La 2nd solution :
Procéder à la liquidation de 
l’association. Dans ce cas une 
proposition est faite avec l’utilisation 
des fonds qui pourraient servir à la 
rénovation de la place du village avec 
l’accord de Monsieur le Maire et une 
participation communale possible.

Quel avenir ?

Henri Bonnet 

Président

 Lucile Charamond
Trésorière

_
Sylvie Durand

Secrétaire 

A
ssociations

Vivre à
Chabannes



22 JANVIER 2023Journal de Fursac

A
ss

oc
ia

ti
on

s

Marie-Rose Martinet
André Claverie 

Co-Présidents

Annie Darchis
Secrétaire

_
 Nicole Tessier-Bouchet

Secrétaire-Adjointe
_

Jean-Michel Bertrand
Trésorier 

_
Jean-Marc Chanton

Trésorier-Adjoint
_

Andrée Clavaud
Roland Martinet

Anne-Marie Ringuet
Michèle Sornin

Membres 

Anam Causar a Feurçac a fait sa 
rentrée le 25 février 2022 !

L’assemblée générale du 26 mars a 
dressé le bilan 2020 et 2021. Moment 
fort de cette réunion, la reconnaissance 
du titre de Président d’Honneur à André 
Claverie, membre fondateur de l’associa-
tion, très attaché à la sauvegarde du pa-
tois local. André est une référence en la 
matière. Il a donné l’impulsion pour que 
le patois continue de se faire entendre.

Dès fin février, le groupe s’est retrou-
vé au rythme régulier d’une séance 
par quinzaine.

Ces rencontres du vendredi sont 
toujours axées sur un thème, point de 
départ des discussions en patois ou en 
français pour les débutants ! Ont été 
longuement évoquées « les traditions de 
février : chandeleur, mardi-gras, saint 
Valentin et carnaval », puis celles de 
« Pâques et des Rameaux », et au mois 
de juin : « les travaux des champs ». 
Le dernier trimestre a fait revivre « mé-
tiers oubliés », « surnoms et sobriquets », 
« bals et mariages ».

Sortie-Adhérents plébiscitée !

L’association a innové cette année 
en proposant « La Sortie-Adhérents ». 
Invitation des membres à partager une 
découverte, visite ou animation, hors 
des murs ! La première en mars : le 
patrimoine de Bessines sur Gartempe. 
Outre la visite commentée de l’Espace 
Suzanne Valadon, artiste peintre née 
à Bessines, le groupe a découvert le 
patrimoine bessinaud, dont la fameuse 
« Pierre-Belle », une grande vasque de 
25 tonnes d’origine inconnue, fierté de 
la commune ! L’après-midi s’est terminé 
autour d’un savoureux goûter. En sep-
tembre, sortie théâtre à Trois-Fonds pour 
applaudir la Troupe des « Trois Fonds de 

Tonneaux » qui interprétait « Le dernier an-
niversaire ». Une pièce drôle qui a procuré 
un bon moment de détente. Cette activité 
conviviale et appréciée qui ne demande 
qu’à être renouvelée ! Et elle le sera !

D’autres temps forts ont marqué l’année. 
Après un premier passage en 2019, 
le « Kabaret » de Jordan et Alexis est 
revenu en avril pour le plus grand plaisir 
du public, nouvelle fois conquis par les 
prouesses des deux transformistes.

Les patoisants de « Si N’Causavan » 
(Parsac) ont offert au public fursacois, 
une partie du spectacle de leur 25è an-
niversaire : Ils ont interprété une comé-
die « La bourillo » (le grain de poussière). 
Comme à l’accoutumée, l’animation de 
l’après-midi s’est partagée entre nos 
deux associations.

Lors de la journée des associations, 
Anam Causar a Feurçac a mené les 
promeneurs sur les traces de St Léobon. 
Un stand sur nos activités était installé 
à la salle des fêtes.

Des vols sans escale !

À l’invitation de l’association, J.-Michel 
Bienvenu, ornithologue, a donné une 
conférence en septembre, sur les 
migrations d’oiseaux. Ainsi avons-nous 
appris que les oiseaux ne se perdent 
jamais, ils se repèrent au sol (tracé des 
rivières, des montagnes…) ou bien ils 
regardent le ciel et se fient aux astres, le 
jour comme la nuit !

Certains oiseaux détiennent des 
records : une barge-rousse a effectué 
le plus long vol connu sans escale 
(11 000 km en 9 jours). Quel exploit ! Le 
monde des oiseaux est fascinant. J.-Mi-
chel Bienvenu reviendra prochainement.

En décembre, l’association accueillait 
« Mmes Potin et Ragot », deux commères 
échappées de la troupe « Les Trois 

Coups » du Grand-Bourg. Elles ont fait 
leur show sur la scène de Fursac ! Le 
public était ravi de cet après-midi.

Plusieurs fois, des membres de l’asso-
ciation sont intervenus :

• à l’EHPAD de Fursac (lectures et 
conversations patoisantes), et dans 
des manifestations extérieures :

• à Noth, soirée « Autour du patois » 
organisée par l’Association Pour la 
Protection du Petit Patrimoine,

• à Boussac, pour le 3e colloque du 
CNRS sur « Les Parlers du Croissant » : 
saynètes en patois et lecture d’extraits 
du « Pitit Prince ».

Ce colloque de Boussac et la Journée 
du Livre à Fursac ont été l’occasion de 
promouvoir le livre « Contes et histoires 
en parlers de Fursac et de Noth », écrits 
et traduits par quatre adhérents.

N’oublions pas le traditionnel pi-
que-nique qui s’est déroulé dans la 
grange de Bernadette à L’Ave (l’Œil), 
précédé d’une visite guidée du village 
par Philippe.

L’anade qué vé…

2023 se prépare. Comme chaque 
année, la qualité sera là grâce aux sou-
tiens de nos partenaires, à l’investisse-
ment des bénévoles et au public fidèle, 
merci à tous !

Marie-France Houdart, marraine de l’as-
sociation, donnera une conférence. Date 
et thème à venir. Retenez dès à présent 
le 26 mars après-midi pour applaudir 
un concert de « Rive Gauche Quartet ».

D’autres animations suivront…. Vous 
serez informés.

En attendant, débutants ou confirmés, 
anetz causar a Feurçac , lo vendredi ! 
 
 « BONE ANNADE E BONE SANTAT » ! 

Faire vivre 
nos langues 
locales...

Anam Causar a Feurçac
Après une pause forcée en janvier et février, l’année 2022 fut riche !

« Allons parler à Fursac »
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Le Club des Aînés
Marcel Commergnat

Président

René Moreau
Vice-Président

_
 Colette Villard

Trésorière
_

 Lucette Puychevrier
Trésorière adjointe

_
Simone Dufort

Secrétaire

Corinne Roux

Présidente
06.28.68.59.60

_
 Angélique Chambraud

Trésorière
06.45.76.55.55

_
Véronique Conchon

Secrétaire
06.79.07.01.12

Bilan et activités sur 2022 :
Début 2022, le club des Ainés est toujours au 
ralenti, ses activités démarrent en mars 2022 avec 
ses réunions bimensuelles puis suivent l’assemblée 
générale, choucroute, deux concours de belote, trois 
thés dansants, buffet campagnard, repas de l’amitié, 
tout bien apprécié pour tout le monde.

Notre club compte 61 adhérents en 2022 (un peu en 
baisse). Nous serions très heureux que de nouvelles 
inscriptions viennent nous rejoindre.

Osez venir vers nous, vous serez bien accueillis. 

Festivités prévues pour 2023
Janvier : Galette, A.-G. 

Février : Thé dansant 

Mars : Belote 

Mai : Thé dansant 

Juin : Thé dansant 

Septembre : Buffet campagnard, Belote 

Octobre : Belote 

Novembre : Thé dansant 

Décembre : Repas de l’amitié

Le 19 juin 2022, nous avons 
passé l’après-midi à l’ehpad de 
Bénévent où nous avons fait une 
démonstration et initiation de 
danse Country pour les résidents 
et leurs familles.Un merveilleux 
moment de partage.

Le 15 juillet 2022, nous avons 
participé à la Fête Nationale en 
partenariat avec le comité des 
fêtes de Fursac en faisant une 
petite animation de danse avant le 
feu d’artifice.

Le 6 août 2022, nous avons 
participé à la fête de la St-Roch 
à Grand-Bourg où nous avons fait 
une démonstration et initiation 
de danse.

Le 10 septembre 2022, nous 
avons participé au Forum des as-
sociations.

Le 17 septembre 2022 a enfin 
eu lieu l’anniversaire des 10 ans 
de notre association que nous 
avions dû repousser depuis 2 ans 
à cause de la crise sanitaire. 
Le chorégraphe Arnaud Marraffa 
est venu animé un workshop suivi 
d’un bal.Un peu plus de 80 dan-
seurs sont venus participer à 
cette belle journée.

Le dimanche 23 octobre 
2022 dans le cadre d’octobre 
Rose, les membres de Country 
Foly’s se sont aussi mobilisés pour 
participer à la marche organisée 

par Les chemins de Fursac et le 
comité des fêtes.

Nous organiserons un bal 
courant Octobre 2023.

Nos cours ont lieu à la salle des 
fêtes de Fursac les lundi à 20 h 
pour le niveau intermédiaire /
avancé, les jeudi à 20 h pour le 
niveau débutant et à 21 h pour le 
niveau novice.

N’hesitez pas à nous solliciter si 
vous avez besoin d’animation pour 
vos manifestations.

N’hesitez pas à nous contacter : 
countryfolysfursac23@gmail.com

Nous avons pu organiser notre premier bal « post-covid » le dimanche 6 mars 2022, 
toujours avec l’obligation du pass sanitaire, qui a reuni un peu plus de 70 danseurs.

Country Foly’s Fursac
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Bilan saison 
2021 / 2022

et future 
saison...

Le Football Club Fursac

Bilan saison 2021 / 2022
Après une saison sans jouer en raison du 
Covid, elle a permis de reprendre le chemin 
des stades.

Quelques nouveaux joueurs, un nouveau coach 
et des objectifs raisonnables : le haut du 
tableau pour l’équipe 1 et structuration de 
l’équipe 2.

Si jusqu’à mi saison tout 
s’est bien passé, les 
blessures successives 
de plusieurs joueurs 
et surtout le départ du 
coach sans justificatif, 
ni raison particulière, 
a mis le club dans une 
situation difficile.

Il a donc fallu se serrer 
les coudes en fin de 
saison afin que l’équipe 
2 finisse la compétition 
sans forfait général et 
que l’équipe 1 assure 
son maintien lors des 
derniers matchs.

Saison 2022 / 2023
Toujours 2 équipes seniors engagées cette 
saison avec un effectif quasiment similaire 
en nombre de joueurs.

L’équipe 1 évolue en 2e division 
Départementale et l’équipe 2 
en 4e Division Départementale.

L’ensemble de la partie technique est 
désormais sous la responsabilité de Mickael 
GUNTHER bien épaulé par Benoit JOFFRE. 
Mickael, en parallèle, suit des formations 
d’éducateur sportif, obligatoires pour la 
conduite des entrainements.

Nous avons donc repris les entrainements fin 
juillet pour un premier match officiel mi août.

En effet, et c’était une première pour le club, 
nous avions décidé de nous inscrire en Coupe 
de France. Challenge pas facile et un premier 
tour à Fursac contre une équipe de division 
supérieure et une 1re victoire laissant présager 
de belles choses. Un second tour en Charente 
avec une nouvelle victoire.

Petit Poucet Creusois du 3e tour nous avons la 
chance de recevoir une équipe de Régionale 3, 

Le bulletin municipal paraissant en début d’année, il nous permet de faire 
un bilan de la saison passée (achevée en juin 2022) et de faire un point 
quant à la saison en cours (qui a démarré en août 2022). 

Les dirigeantes et dirigeants du club
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Thierry DUFOUR 

Président

Mickael Dauphin & 
Alexandre Blanc
Vice-Président

_
 Adrien Dufour

Secrétaire
_

Carole Pitault
Secrétaire adjointe

_
Joël Bressy 

Trésorier 
_

Christian Souchet 
Trésorière adjointe

Limoges Landouge. Et ce n’est qu’en fin de 
partie que les Limougeauds font la différence 
pour remporter le match face à des Jaunes 
combatifs et solidaires.

Beaucoup de blessures !
Malheureusement, ces 3 matchs laissent des 
traces et des blessés surtout.

Et quand, mi-septembre, le championnat 
reprend ses droits, notre équipe 1 doit se passer 
de plusieurs joueurs. Avec des résultats en 
dessous de nos prévisions. 

Gageons que le retour des blessés 
permettra une réaction.

L’équipe 2, quant à elle, réalise un sans-faute. 
Première de sa poule, elle va se battre afin 
d’accéder à la division supérieure au terme de 
sa première phase de 8 matchs. Elle montre 
de bien belles choses avec un effectif jeune 
et ambitieux.

Nos deux équipes sont engagées en Coupe de 
la Creuse pour la 1 et en Coupe Jean-Bussière 
pour la 2.

Comme chaque année, nous pro-
fitons de cet article pour faire ap-
pel à toutes les bonnes volontés 
qui souhaiteraient rejoindre notre 
club. Tant pour pratiquer le foot-
ball dans une bonne ambiance que 
pour devenir dirigeant afin d’épau-
ler l’équipe en place. Donc avis 
à toutes les bonnes volontés ou 
amoureux du foot. N’hésitez pas à 
venir nous rencontrer !

Le club de foot remercie chaleureusement les 
employés communaux pour l’entretien des 
installations ainsi que la municipalité pour 
l’attribution de la subvention annuelle qui reste 
essentielle pour la bonne marche du club.

Enfin un Grand MERCI à nos Commerçants-
Artisans-PME-Groupes industriels qui 
soutiennent notre Club.

Qu’ils en soient chaleureusement remerciés ! 

A
ssociations

L’encadrement :  
• Equipe 1 : 

Mickael GUNTHER, Benoit JOFFRE 
et Philippe MERLAUD

• Equipe 2 : 
Alexandre BLANC, Joel BRESSY 
et Mickael DAUPHIN

• Arbitres de touche : 
Alexandre BLANC, Joel BRESSY 
et Mickael DAUPHIN

• Entrées au stade : 
Carole PITAULT

• Buvette, entretien des locaux et 
lavage des maillots : 
Isabelle SEGUIN, Patricia ANDRE, 
Magalie BRESSY et Carole PITAULT 

• Traçage du terrain : 
Pascal SEGUIN

• Articles / Information : 
Thierry DUFOUR

• Entrainements : 
Mickael GUNTHER 
et Benoit JOFFRE

Effectifs :
• 12 dirigeantes et dirigeants,
• 36 joueurs seniors.

Le coin des anciens : l’équipe 1 - saison 1982 / 1983
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Nous souhaitons travailler 
les différents points suivants :
 Ouverture et entretien des églises 
y compris la commanderie, création de 
panneaux d’informations pour la visite des sites.

 Restauration du petit patrimoine 
(Croix de St-Léobon, Ste-Ruffine etc…)

 Réhabilitation des chemins de Compostelle, 
installation de coquilles dans le bourg.

 Création d’un Blason et d’un étendard.

Nous avons fait un état 
des 3 sites et constaté les 
dégradations suivantes : 
 Les 3 vitraux centraux de St Etienne, 
sont endommagés et bombés, ils risquent 
de tomber car ils ne tiennent plus dans leurs 
emplacements. Les prochaines grandes 
intempéries pourraient les faire sortir de leurs 
socles, les grilles extérieures sont abîmées et ne 
protègent rien. 

Un devis a 
été demandé 
auprès de 
l’atelier Oliverre 
récemment installé 
au centre du bourg.

 Nous souhaitons 
travailler sur la restauration 
de la fresque de la commanderie, la mairie 
avait déjà fait un état avec Mme Thévenot, 
Conservatrice des antiquités et œuvres d’arts de 
la Creuse, et nous allons étudier les possibilités 
de financements (comme faire une demande 
auprès de la fondation de Stéphane Bern pour 
la préservation du patrimoine).

Nous allons prendre contact avec Mme Thévenot  
pour envisager la faisabilité de restauration des 
vitraux et de la fresque et ainsi continuer les 
démarches faites par la mairie.

 La Croix St Léobon mériterait également 
un rajeunissement, il nous faut la poncer et la 
repeindre pour lui redonner un nouvel éclat. Pour 
cela nous aurons besoin de bénévoles et de 
bras afin d’exécuter ce chantier.

Nous vous attendons pour donner du 
dynamisme à nos actions, nous espérons 
vous voir nombreux pour nous soutenir dans 
nos chantiers. Fursac lieu chargé d’histoire 
,si peu connu de nous autres les Fursacois, 
redonnons les couleurs du temps passé.

Sophie Merlaud

Cette association a pour vocation la sauvegarde et la mise en 
valeur du patrimoine historique de Fursac et du chemin de 
Saint-Jacques de Compostelle afin de favoriser les visites 
touristiques en valorisant notre belle commune.

Sophie Merlaud

Présidente
06 84 08 24 62

Marie Laure du Colombier
Secrétaire

_
André du Colombier

Trésorier
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L’A.G. s’est tenue le 17 déc. 2022 à la 
mairie de Grand-Bourg. Notre comité 
fidélise 71 adhérents « Amis de La 
Résistance » qui côtoient 3 « Anciens 
Combattants de La Résistance ».

Activités en 2022
 24 mai : « Journée de La 
Résistance ». Le fleurissement des 
stèles de La Souterraine célébrant 
le jour anniversaire de la création du 
CNR par Jean Moulin, a été avancé 
au 24 mai en raison du week-end de 
l’Ascension. Un car a permis de faire le 
circuit mémoriel en toute sécurité avec 
la participation de :

• Sébastien Vitte, adjoint au maire 
de La Souterraine, représentant la 
municipalité de La Souterraine.

• Classe de 1re de la cité scolaire R. 
Loewy accompagnée par F. Alonzo.

• La classe de CM2 de Fursac 
accompagnée par Sylvie Soury.

• La délégation ANACR
Cette année, ce sont les élèves qui ont 
pris la parole à chaque stèle. Ils ont 
eu la tâche de présenter les personnes 
honorées et les circonstances 
historiques de leur mort. Un grand 
merci peut leur être adressé !

 28 mai 2022 : Notre comité 
a participé aux cérémonies de 
Vaussujean au nouveau square qui 
honore la mémoire des disparus. 
Les enfants de St-Sébastien ont, par 
leur présence et leur participation 
(lecture de textes, fleurissement), 
apporté une nouvelle fois l’émotion qui 
accompagne cette cérémonie. Grâce 
à la participation de « Musique en 
Marche », les hymnes du cérémonial 

ont été chantés avec brio par 
Elisabeth Leclerc.

 23 juin 2022 : Cérémonie à « La 
Folie » et à « la Montagne » au côté du 
conseil municipal de Grand-Bourg. 
Notre comité était présent avec 
l’association « Ateneo Republicano 
du Limousin », représentée par sa 
présidente A. Rousseaud, T. Catalan et 
son porte-drapeau.

 7 juillet 2022 : Sortie 
33 personnes se sont inscrites pour 
le voyage au musée National de La 
Résistance de Champigny/Marne. 
La journée n’aura pas suffi pour 
découvrir les richesses du musée. Un 
grand merci à notre guide passionné 
Xavier Aumage.

 27 juillet 2022 : à l’invitation 
du comité local ANACR de St-Benoit 
du Sault, Daniel Allignet a assisté aux 
cérémonies de La Croix de La Jette à 
Baraize, de la plaque Machelidon et de 
la stèle Sylvain-Meignant à Roussines.

 25 août 2022 : Cérémonie 
traditionnelle honorant la Libération de 
Guéret au Mémorial de la Résistance. 
A l’initiative des « Amis du musée » ce 
78e anniversaire a été mis en lumière 
grâce à l’exposition présentée à la 
mairie de Guéret du 25 au 28 août. 
Toutes les « associations de mémoire » 
ont apporté leur contribution pour la 
réussite et le succès de ces 4 journées.

 10 sept. 2022 : Forum des 
associations (Fursac), moment toujours 
aussi sympathique et convivial.

 18 sept. 2022 : Journées du 
patrimoine : « Historique du tunnel de 
La Jéraphie » datant de 1856.

Les projets 2023 :
Journée de La Résistance : le 
fleurissement des stèles en est le 
principe symbolique. Des contacts 
seront pris avec les établissements 
scolaires pour associer deux classes à 
cet hommage. Les prises de parole des 
élèves seront filmées dans le but de 
réaliser un documentaire. 
(Date : vendredi 26 mai 2023).

Juillet 2023 : Sortie - Les 7 camps 
du maquis de La Souterraine de 
janv. 44 au 17 mai 1944 concerant 
5 communes : Noth, Grand-Bourg, 
St-Priest la Feuille, La Souterraine et 
St-Pierre de Fursac.

Conférence : Le rôle des Républicains 
Espagnols dans la Résistance 
Limousine par Tiphaine Catalan est 
toujours en attente d’une date…

Divers : « La mémoire en chemin ». 
(1944 - La division Das Reich en 
Nouvelle Aquitaine : Un parcours de 
feu et de sang.) Après 4 réunions à 
Villeneuve/Lot, Oradour-sur-Glane, 
Lacapelle-Biron et Bordeaux le projet 
prend forme. Un bureau a été élu. Le 
règlement intérieur a été établi.

Un festival d’été avec théâtre et 
musique illustrera la thématique de 
ce parcours.

20 octobre 2022 : les représentants 
des conseils départementaux se sont 
réunis à Bordeaux pour aborder le 
financement du projet.

Porte-drapeaux : dans la 
perspective d’une démarche 
citoyenne, l’association souhaiterait 
associer de jeunes élèves à chaque 
porte-drapeau.

Association 
Nationale 
des Anciens 
Combattants 
et Amis de 
La Résistance

 Les porte-drapeaux de l’ANACR à Parsac.

Raoul Vaugelade

Président

André Rioux
Vice-Président

_
 Bernard Lacroix

Secrétaire
_

Colette Villard
Trésorière 

A
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ANACR du secteur
de La Souterraine
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Créée en 1979, l’AC FURSAC est un club cycliste à simple affiliation Ufolep, modeste et dynamique. L’Amicale 
Cycliste Fursacoise compte aujourd’hui une dizaine de membres : chacun peut y exercer sereinement son activité 
favorite qu’elle soit sur route (les randonnées cyclotourisme, les courses sur route) ou en pleine nature : dans les 
sous–bois et ou les chemins (cyclocross et/ou VTT). L’amitié y compte autant que les résultats.
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Amicale Cycliste FursacoiseAmicale Cycliste Fursacoise

Responsables :
• Cyclosport : Guy SIMONNEAU
• Cyclocross : Daniel ADENIS
• VTT : Nicolas ADENIS

L’AC Fursac obtient d’assez bons 
résultats sportifs, les sociétaires du 
club participent aux épreuves dépar-
tementales, régionales et nationales. 

L’Amicale Cycliste Fursacoise est 
une petite formation qui s’implique 
à la fois dans la commune de 
Fursac, mais également dans les 
communes de St-Priest la Feuille, 
Lizières et Chamborand en organi-
sant plusieurs manifestations dans 
l’année. Le petit bémol est cepen-
dant le manque de jeunes dans 
l’association. 

Le club ne les oublie pas pour 
autant lors de l’organisation de ses 
manifestations et fait en sorte de 
réaliser des circuits adaptés à leurs 
possibilités et attractifs.

Au cours de la saison 2020-2021, 
l’AC FURSAC avait programmé 
des manifestations sportives, en 
raison des conditions sanitaires 
la plupart des manifestations ont 
été annulées.

Au cours de la saison 2021-
2022 ont été organisées par l’AC 
Fursac plusieurs manifestations.

• Deux cyclo-cross sur les com-
munes de Lizières en collaboration 
avec le Comité des Fêtes et Cham-
borand au plan d’eau

• Une compétition VTT à Fursac

• Une course sur route sur la 
commune de St Priest la Feuille (à 
l’occasion de la Fête) ainsi qu’une 
randonnée cyclotourisme en colla-
boration avec le Comité des Fêtes.

• Une course sur route sur la 
commune de Fursac à l’occasion 
du 14 juillet (Fête) en collabora-
tion avec le Comité des Fêtes a 
été annulée.

• La randonnée cyclotourisme du 
mois de septembre n’a attiré que 
très peu de cyclotouristes.

• Forum des associations à Fur-
sac : l’Amicale Cycliste Fursacoise 
était également présente.

Prévisions 
pour la saison 
2022-2023 :

• 20 novembre 2022 : Cyclo-cross 
UFOLEP autour du plan d’eau 
de Chamborand.

• 22 janvier 2023 : Cyclo-cross 
UFOLEP à Lizières, manche du 
Challenge Creuse Haute-Vienne, 
jeunes et adultes.

• 8 mai 2023 : Compétition VTT sur 
la commune de Fursac-Vallée de 
la Gartempe.

• Juillet 2023 : Randonnée cyclo-
tourisme le matin (75 ou 55 km) 
et course sur route l’après-midi, 
(cyclosport UFOLEP) à St-Priest la 
Feuille en collaboration avec le co-
mité des Fêtes, date à déterminer.

• Course cyclosport à Fursac.

L’Amicale Cycliste Fursacoise adresse 
un grand merci à tous les bénévoles, 
remercie les différentes municipali-
tés, les comités des fêtes, ainsi que 
les propriétaires qui mettent leurs 
terrains à disposition afin que ces 
manifestations se déroulent dans de 
bonnes conditions.

Vous pouvez venir nous rejoindre à 
tout moment de l’année.

Si vous souhaitez avoir d’autres 
renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter !

Pour suivre les performances et 
résultats des sociétaires, rendez-vous 
sur le site de l’UFOLEP de la Creuse :  
www.cd.ufolep.org/creuse et dans 
le quotidien La Montagne et sur 
nos manifestations.

Amicale Cycliste Fursacoise

Renseignements 
& contact :
secretariat.acf@orange.fr 
AC FURSAC - 17 bis, le Gd Breuil 
23300 St-Priest-la-Feuille 
Tél. : 09.60.52.06.08 
nicolas .adenis@orange.fr

Nicolas Adenis

Président

Olivier Mouveroux, Maire
Président d’honneur

_
Serge Vecchi

Vice-Président
_

Corinne Adenis-Vergnaud
Secrétaire

_
 Ghislaine Simonneau

Trésorière 
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La Batteuse de Sam

La Fanny Fursacoise

Fête annuelle 
du 13 août 
2022

le 13 août 2022, La Batteuse de 
Sam, en partenariat avec les 
Jeunes Agriculteurs ont réalisé 
les activités suivantes :  

• Concourt de Labours gagnés par 

M. FAURE (1er) et Melle LIRAUD (2e).

• 250 Repas servis midi et soir à la 
stabulation de Monsieur PINARDON

 Le Président
 P. COUTURAUD

Pour la saison 2022 
post Covid
Nous avons proposé un concours tous les 
mois d’avril à octobre. Devant le succès et 
l’enthousiasme rencontrés grâce à cette 
organisation, nous vous proposerons de 
nouveau un calendrier similaire pour la 
saison 2023.

La nouvelle équipe a à cœur de dynamiser 
la Fanny Fursacoise. Nous avons donc 
réalisé le traçage de 17 terrains, afin de 
faciliter les parties pour les concours et 
également pour les personnes qui utilisent le 
boulodrome régulièrement.

Ces terrains délimités en zone de jeu 
correspondent aux normes de la fédération de 

pétanque, cela facilite le jeu des équipes et 
permet de jouer dans de meilleures conditions.

Pour avons également installé 
un panneau d’affichage
Pour y noter les manifestations de la 
Fanny et informer les boulistes des 
dates de concours organisés.

Calendrier prévisionnel 
des concours 2023 : 

3 avril / 7 mai / 4 juin / 2 juillet / 15 juillet en 
semi-nocturne /13 août / 3 sept. / 1er octobre

Jean-Luc Merlaud 
Le Président 

06 50 57 14 34
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Amicale Cycliste FursacoiseAmicale Cycliste Fursacoise

Jean-Luc Merlaud

Président

Pascal Seguin
Vice-Président

_
Yoann Mazerat

Secrétaire
_

Sophie Merlaud
Trésorière

_
Philippe Merlaud

Vice-trésorier



30 JANVIER 2023Journal de Fursac

A
ss

oc
ia

ti
on

s

L’activité Yoga a enfin repris en septembre, avec une nouvelle professeure, 
Lætitia DESLANDES, chaque mardi de 20 h 00 à 21 h 00, à la salle des fêtes.

 Collette Couturaud
Secrétaire

05.55.63.61.88

Sandrine Leroy  

Présidente
05.55.63.67.43

Il est toujours difficile de changer les horaires, 
beaucoup d’entre nous sont encore en activité. 
Nous y réfléchissons chaque année, mais en vain.

Une reprise très attendue !
Nous sommes une vingtaine de personnes avec 
des adhérents qui attendaient avec impatience la 
reprise du cours, la joie de nous retrouver a été 
très émouvante, touchante, vraiment intense.

Nous avons également de nouvelles personnes et de 
très très jeunes adultes, mais aussi, la découverte 
d’une professeure qui a la gentillesse de venir jusqu’à 
nous à Fursac, et qui fait l’unanimité dans ce qu’elle 
nous propose.

Lætitia nous propose plusieurs 
yogas :
• Ying Yoga, les bienfaits ?
 Détendre et équilibrer le corps, relaxer l’esprit et 

découvrir les blocages, travailler l’énergie circulant 
dans le corps, assouplir et lubrifier les articulations 
et les rendre plus souples puis améliorer les 
capacités à méditer et à se détendre.

• Hatha yoga
 C’est un yoga doux dont chaque posture doit être 

adaptée au niveau de chacun. Il n’existe ainsi 
aucune contre-indication particulière.

• Acro yoga
 Il vient des États-Unis dans les années 2000, plus 

précisément de Californie.

Mais également...
Des séances de sophrologie sont également 
proposées par notre fidèle Angelica DAMOUR, 
sophrologue depuis quelques années maintenant, 
installée à Saint-Germain Beaupré.

Je vous le rappelle, la sophrologie est un 
apprentissage à la gestion du stress, des émotions, 
des douleurs, par le biais de la concentration, de la 

respiration et de la relaxation. C’est une parenthèse 
qui nous est propre, un moment pour nous.

Nous proposons une ou deux séances par mois de 
sophrologie en groupe (selon le nombre de personnes 
intéressées), avec possibilité de séances individuelles 
et ce toujours à Fursac.

Pour être le plus à l’écoute de chacun, les 
inscriptions se font à tout moment !

N.B. : Angelica est sophrologue et a validé récemment 
une formation supplémentaire de sophrologie 
périnatale.

Elle pourra d’ailleurs vous recevoir également en 
individuel à son cabinet à Saint Germain Beaupré, et 
non plus à Bazelat, le cabinet ayant déménagé.

En prévision...
Nous réfléchissons à l’organisation d’une 
manifestation autour du yoga, de la sophrologie, 
voir d’autres activités, disciplines… sous forme de 
séminaire ou autres, une journée, un week-end 
complet ?

Nous étions dans l’inconnu jusque-là sur ce que 
nous pouvions organiser, les projections étaient 
compliquées, mais nous y avons réfléchi et pris des 
contacts. La situation sanitaire, plus calme, nous 
autorise à nous projeter et à nous engager plus 
sérieusement.

Enfin, comme chaque année nous souhaitions 
adresser nos remerciements aux élus de notre 
commune pour la mise à disposition des locaux.

Je vous rappelle également que nous vous proposons 
une séance « découverte yoga » offerte, au cours de 
laquelle vous serez couverts par notre assurance, et 
ce sans aucune obligation d’engagement ultérieur.

Pour tous renseignements
Vous pouvez joindre Colette Couturaud au 05.55.63. 
61.88 ou Sandrine Leroy au 05.55.63.67.43.

Yoga du Dojo Roger-Saclier 
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Jean-Luc Merlaud

Président 
06.50.57.14.34

Philippe Merlaud
Vice-Président

_
Pascal Seguin

Responsable logistique
_

 Didier Joffre
Secrétaire

_
 Carol  Pitault

Vice-Secrétaire
_

Sophie Merlaud
Trésorière 

_
Isabelle Seguin

Trésorière-adjointe
_

Ginette, Christine, Michel, 
Marie, Lorenzo, Maurice, 

Yoann, Joël, Morgan, Virginie
Membres

A
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Bilan…
Nous avons repris une activité post 
Covid, notre équipe s’est beaucoup 
sur les activités proposées pour 2022, 
nous continuerons à vous proposer le 
maximum afin de vous satisfaire. 

L’Art à Fursac
Cette branche a pour but de 
permettre aux villageois d’exprimer 
leurs arts. Les mardis après-midi, 
dès 14 h 30 sont animés par Sophie. 
Plusieurs ateliers seront proposés 
gratuitement, ouverts à tous. Peinture, 
couture et autres. Réunissons-nous 
pour passer un moment ensemble et 
partager nos expériences, retrouver 
un lien social un peu perdu depuis la 
crise de la COVID.

Fursac en Fêtes
• Le 15 juillet : un grand succès avec 

un snack proposé et une soirée 
musicale avec le country foly’s 
de Fursac et un bal assuré par le 
groupe Xénow. Feu d’artifice et fête 
foraine.

• Le 16 juillet : une démonstration de 
Stunt par Lucky Shunter.

• Le 17 juillet :  un concours de 
pétanque en semi-nocturne a connu 
une ambiance exceptionnelle et 
sera renouvelé à la demande des 
participants qui ont pu profiter d’une 
belle soirée d’été.

Autres manifestations
• Brocante : une fois de plus, nous 

avons passé une excellente journée, 
les exposants et les visiteurs étaient 
au rendez-vous.

• 15 août : Une journée pique-nique 
avec l’association Gartempe 206, 

randonnées et visite du moulin des 
templiers.

• Forum des associations : le comité 
des fêtes a organisé un concours 
de pétanque, et un repas faux filet 
frites. Nous avons eu un temps 
pluvieux qui n’a pas découragé les 
visiteurs à venir pour cette journée 
de rencontre.

• Octobre Rose : Le comité des fêtes 
a investi dans des parapluies et des 
casquettes pour la décoration du 
bourg, nous avons également mis 
en vente ces articles au profit du 
cancer du sein. Nous avons proposé 
un goûter pour la randonnée des 
chemins de Fursac où 62 personnes 
sont venues marcher pour la bonne 
cause.

 L’équipe du comité des fêtes tient 
à remercier chaleureusement 
toutes les personnes qui se sont 
impliquées dans ces journées 
spéciales Octobre.

• Noël : Depuis 4 ans, le comité 
décore des sapins que la mairie de 
Fursac met à disposition. Il favorise 
la transmission des lettres au Père 
Noël afin que les enfants aient un 
petit mot de ce vieux monsieur à 
la barbe blanche. La crèche et la 
chorale également au programme 
de ces fêtes 2022 avec la Chorale 
Saint-Jacques.

Manifestations prévues 
en 2023
• Journée de la Solidarité et 

Générosité - date à définir
• Théâtre : date à définir
• Mi-juillet : Fursac en fête
• 15 juillet : Concours de pétanque 

en nocturne
• Soirée Moules-Frites : date à définir

• Octobre : Octobre Rose
• Décembre : Crèche, Chorale de Noël 

et Réveillon de la St-Sylvestre.

Un grand merci aux élus, aux 
commerçants et également à 
l’équipe qui se donne sans compter 
pour la préparation et l’exécution 
des manifestations.

Le Président 
Jean-Luc Merlaud

06 50 57 14 34

Le Comité des Fêtes 
vous souhaite 

une bonne année 2023

Comité des Fêtes
de Fursac

Venez nous 
rejoindre  
pour offir 
des petits 
moments de 
bonheur !
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Les Chemins de Fursac

Conseillère numérique

Béatrice Jousset 

Présidente
06.98.55.02.83

 Michèle Pichon 
Secrétaire

07.87.17.45.99 
_

Jacques BOURREL
Trésorier

05.55.63.09.55

Deux fois par mois, 
les membres de l’association 
« Les Chemins de Fursac » 
se retrouvent pour randonner.

Nos motivations
Parcourir de nouveaux chemins, 
admirer de jolis paysages en 
toutes saisons, découvrir des 
particularités insolites ou le petit 
patrimoine de certains villages, 
rencontrer des habitants de 
hameaux qui n’hésitent pas à 
évoquer l’histoire des lieux, écouter 
le chant de la grive musicienne, 
du rossignol Philomèle ou de la 

fauvette des jardins, …

Les distances restent très raison-
nables, selon l’itinéraire choisi : 
entre 8 et 15 km, avec souvent la 
possibilité de réduire le parcours.

Voilà ce qui motive nos randon-
neurs, chaque 1er et 3e vendredi 
du mois, avec en plus le plaisir 
de nous retrouver dans une 
ambiance amicale.

Nous sommes parfois accompa-
gnés par la LPO (Ligue Protectrice 
des Oiseaux) dans l’organisation 
de nos randonnées, ou par le 
Comité des Fêtes lors d’une 

marche dans le cadre d’Octobre 
Rose, marche suivie d’un goûter 
convivial. Cette marche a permis 
de collecter la somme de 273 € 
en faveur de la recherche médicale 
sur le cancer.

Nous avons également eu le plaisir 
de partager une journée de ran-
donnée avec le Pôle Ado, coupée 
par un pique-nique.

Et enfin, cette année, quelques 
membres du groupe ont suivi une 
formation concernant le balisage 
des chemins. Le balisage autour 
de la commune est en cours de 
restauration.

À savoir
La conseillère 
numérique intervient 
sur notre commune 
tous les mercredis 
après-midi de 14h à 
17h dans les locaux 
de la bibliothèque et 
est à votre disposition 
pour toutes demandes 
informatiques 
(formation courte 
ou longue durée, 
intervention ponctuel). 

N’hésitez pas !

A
ss

oc
ia

ti
on

s

Bénévent-
Grand-Bourg

Le Conseiller Numérique 
est là pour vous 
accompagner dans vos 
usages numériques /
informatiques 
(tablettes, smartphones, 
ordinateurs) afin de vous 
aider à vendre et acheter 
en ligne, protéger vos 
données personnelles, 
maîtriser les réseaux 
sociaux,...

Retrouvez le près de chez 
vous, dans votre mairie, 
votre bibliothèque, votre 
UTAS,… à l’occasion :
- D’un atelier collectif
- D’une permanence pour 
un accompagnement 
individuel

OUVERT à TOUS 
et GRATUIT !

Avec votre conseiller numérique,
CONNECTEZ-VOUS ! 

Conseiller numérique 
sur la Communauté 

de communes 
de Bénévent-Grand-Bourg

06 08 27 94 59

cpichon@creuse.fr

Corinne PICHON

Le Grand-Bourg

Bénévent l’Abbaye

Fleurat

Lizières St-Priest-
la-Plaine

Fursac

Chamborand

Augères

Aulon

Marsac

Ceyroux

Mourioux-
VieillevilleArrènes

St-Goussaud

Châtelus-
le-Marcheix
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Jordan Giraud 

Co-Président

Christelle Camilieri 
Secrétaire

_
Mathieu Chesterman

Trésorier
_

Rebecca Oliver , 
Guillaume Cousty, 

Tara Loubat, 
Emilie Dony, 

Benoit Chielens, 
Aurélien Laurent, 
Marie Robichon, 

Lucille Thiery, 
Bérangère Chassange-Mottin

Membres du CA

Actions à venir :
• Vendredi 7 Avril 2023 : Carnaval de Printemps. 

Comme au précédent Carnaval, des ateliers 
préparatoires et ouverts à tous seront organisés 
en partenariat avec Creuse Toujours et des 
artistes locaux

• Printemps 2023 : Tombola 
 Nombreux lots culturels, touristiques, ludiques 

et artisanaux, à gagner...

• Novembre 2022 : Vente de sapins

• Début 2023 : Vente de Madeleines BIJOUX

• Printemps 2023 : Vente de plants 
 En partenariat avec des producteurs locaux

• Vendredi 30 Juin 2023 : Fête de fin d’année
 Moment de convivialité et présentation du 

projet artistique préparé au cours de l’année 
par les élèves

Fursacois, Fursacoises, on vous attend 
nombreux et vous remercions pour votre 
implication active (préparations de 
gâteaux, adhésions, participation à nos 
actions…).

Nos objectifs :
■ Participer financièrement à certaines 
actions de l’école : Noël de l’école, 
classe de découverte, adhésion pour les 
rencontres sportives…

■ S’impliquer activement pour les enfants 
de l’école : Collaboration avec l’équipe 
enseignante dans le cadre de certains projets, 
cadeaux aux CM2…

■ Développer le partenariat avec le 
tissu local : Associations, commerçants, 
producteurs, artisans, artistes…

■ Favoriser des échanges et des 
moments de convivialité entre parents, 
enfants, personnel de l’école mais aussi 
personnes extérieures : Halloween, Carnaval, 
fête de fin d’année...

Communication :
Mail : amicalela.fursac23@gmail.com
Facebook : Amicale Laïque Fursacoise

Association des parents d’élèves

A
ssociations

Amicale Laïque
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SMIPAC

Les dernières nouvelles du Parc
 Le développement du Parc d’Activités 
de la Croisière qui n’avait pas vraiment 
été affecté par la crise sanitaire se 
poursuit avec l’arrivée de l’entreprise 
Naudon-Mathé qui commence la 
construction d’un site de production 
menuiserie PVC et alu de 4.000 m² sur 
un terrain de 2 ha. Le siège et l’activité 
historique de menuiserie bois reste à 
la Souterraine.

 La société LMat a entamé des 
travaux en vue de la prochaine reprise de 
l’ancienne centrale Béton Vicat et y installe 
provisoirement ses bureaux et activités de 
négoce de matériaux pour le BTP en attendant 
de construire son site en face du Relais 23.

La construction des locaux LMat devrait 
commencer en 2023 maintenant que le 
bloc rocheux a été dynamité et évacué.

 La société 3DProtec installée sur 
ce même terrain est intervenue pour le 
désamiantage des anciens locaux « de 
Fursac » à la Souterraine qui accueilleront 
les activités de Rioland et compte déjà une 
dizaine d’emplois.

 Cet été dans la presse régionale, 
on a pu noter que Bio Crops Services 

qui stocke, trie, calibre, traite les récoltes 
de l’agriculture biologique, a stocké la 
récolte de graines de moutarde produite à 
St-Priest la Plaine. La présence de Bio Crops 
Services facilite ainsi le développement des 
productions céréalières ou légumineuses bio 
dans la région.

 Fin 2021 début 2022, avant la crise de 
l’énergie, le Smipac dans le cadre de sa 
politique environnementale ISO 14001 a 
fait changer son éclairage public par des 
Leds basse consommation. Cette mesure 
devrait être complétée par l’extinction des 
luminaires la nuit pour contribuer aux efforts 
d’économies d’énergie demandés par 
l’Etat. Cette action permettra également de 
diminuer la pollution lumineuse.

 En octobre, le Parc d’Activités de la 
Croisière a reçu la visite de la sous-préfète 
de Bellac Mme Rodrigo, du secrétaire général 
de la Préfecture de Creuse M. Merot et de la 
sous-préfète de la Creuse en charge du Plan 
de Relance.

La sous-préfète de la Haute-Vienne et 
le secrétaire général de la Creuse ont 
conjointement souhaité découvrir le 
développement du PAC ainsi que les 
perspectives d’extension sur sa partie haut-
viennoise sur lesquelles le Smipac travaille.

La procédure d’extension en cours prend 
en compte l’ensemble des exigences 
environnementales et d’urbanisme. 

Elle occupera tout 2023 et permettra de 
proposer de nouveaux terrains pour les 
porteurs de projets à l’horizon 2024.

Pour résumé, en novembre 2022, 
le PAC compte 15 sociétés pour un 
total de 175 salariés qui vivent sur 
notre territoire :

• Kuehne & Nagel Road : messagerie 
et logistique

• TIGR : fabrication chaufferies industrielles
• AS24 : distribution automatisée de 

carburant professionnel
• Le Relais 23 : collecte de textile usagé
• Limoges Palettes : négoce de palettes
• Négo Métaux : récupération et négoce 

de métaux
• Sostradata : datacenter
• Bio Crops Services : stockage et 

valorisation de productions végétales bio
• Solavenir Energies : conception, gestion 

de parcs d’énergies renouvelables
• Gamac : infogérance du groupe Picoty
• Mixba : gestion immobilière 

bâtiment Arzana
• Creuse Technology Alarme 

Vidéosurveillance : conseil et installation 
de système d’alarme et surveillance

• 3D Protec : travaux de désamiantage
• LMat / LTP : location et services aux 

entreprises de TP
• Naudon-Mathé : menuiserie (en cours 

d’implantation) 

Parc d’Activités
de la Croisière 2022

Après 2 années peu ordinaires, 2022 aura été marquée 
par un retour à une sorte de normalité.
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Chers concitoyennes,  
chers concitoyens,
En 2022, la communauté 
de communes a poursuivi 
ses investissements.
Ainsi, les trois Maisons de Santé 
Pluridisciplinaires prévues en début 
de mandat sont-elles désormais 
opérationnelles. Malheureusement, 
comme partout en France, elles souffrent 
d’un manque de médecins. À Grand-
Bourg, à Marsac, comme à Fursac, un 
travail de prospection est mené afin 
de renforcer l’offre de soins sur notre 
territoire. Cela prend malheureusement 
du temps, beaucoup de temps. 
Nous en sommes conscients.

Sur le plan économique, les zones de 
Grand-Bourg, Marsac et Bénévent sont 
désormais complètes.

À Fursac, Furmeca construira un 
nouveau bâtiment qui permettra 
d’augmenter très sensiblement sa 
production. Plusieurs emplois seront 
créés. 

À Fursac, toujours, Profusion, spécialisée 
dans le travail du carbone, et notamment 
dans la création et la réparation de 
cycles, loue désormais le bâtiment en 
bordure de route départementale. Là 
aussi, il s’agit d’une entreprise en plein 
essor. En début d’année, GCE, une 
entreprise d’Albi, spécialisée dans le 
génie civil de l’eau va s’implanter sur 
la zone. Son siège social sera transféré 
à Fursac et plusieurs emplois créés. Le 
cabinet d’architecture Pépin de Banane 
a également permis de créer une 
nouvelle activité sur la commune.

Pascal Lenormand, ingénieur-énergéti-
cien doit également s’implanter à Fursac.

Le succès rencontré par le 1er forum 
des entreprises et de l’emploi, organisé 
le 21 novembre à Fursac, a montré 
l’intérêt de nombreux investisseurs pour 
la zone d’activité Sainte-Catherine, 
située à 30 minutes de Limoges, 
10 minutes de la RN 145 et de l’A20. 
Sur les autres communes, une réflexion 
doit être menée pour l’acquisition 
de terrains visant à accueillir de 
nouvelles entreprises.

La communauté de communes a 
enregistré avec plaisir l’augmentation 
du nombre d’enfants fréquentant le 
centre de loisirs, mais aussi le pôle 
ados de Creuse Toujours. Notre territoire 
a particulièrement besoin de telles 
structures. Les enfants, comme les 
parents, sont très satisfaits. Pour les 
plus petits, la micro-crèche de Marsac 
a montré ses limites : après un an 
de fonctionnement, elle est déjà trop 
petite. La communauté de communes va 
investir près de 200 000 euros pour que 

la capacité d’accueil passe à terme de 
10 à 15 places.

La culture n’est pas oubliée. 
A Bénévent, dès cette année, le 
Scénovision s’apprête à évoluer et 
accueillir le dispositif Micro-Folies dans 
la première salle. Il s’agit d’un musée 
numérique qui permet l’accès aux 
collections de nombreux musées tels 
que Le Louvre, La Villette, Versailles… 
Les autres tableaux sont en cours de 
réécriture. Nous espérons pouvoir lancer 
les travaux en 2024 et retrouver Marion 
et les autres personnages dans de 
nouvelles scènes le plus vite possible.

Enfin, en 2023, le troisième tronçon 
de la Grande Traversée VTT de la 
Creuse mis en place par le Conseil 
Départemental ouvrira. Il reliera Aubusson 
et La Souterraine en passant notamment 
par Châtelus, Arrènes, Marsac, Fursac et 
devrait attirer de nombreux sportifs.

Olivier Mouveroux 
Président de la communauté 

de communes
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Communauté de communes 
de Bénévent - Grand-Bourg
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Il y 9 déchèteries Evolis 23
Chacune accessible gratuitement 
à l’ensemble des habitants du 
territoire (l’accès est payant pour 
les professionnels).

Des barrières automatiques sont installées 
sur les déchèteries de Guéret, Genouillac, 
La Souterraine, Dun-le-Palestel et Bénévent-
l’Abbaye. Ces barrières s’ouvrent en 
présentant la carte devant la borne prévue 
à cet effet.

Dans les déchèteries de Sardent, Saint-
Vaury, Nouziers et Noth, les usagers doivent 
badger auprès du gardien de déchèterie.

Cette mesure vise à améliorer l’accueil 
des usagers, le contrôle d’accès servant 
à réguler les entrées, sécuriser les sites 
et empêcher l’accès aux non usagers 
d’Evolis 23.

Les déchèteries d’Evolis 23 sont très 
fréquentées occasionnant des temps 
d’attentes non négligeables, aussi les 

usagers sont invités à grouper leurs apports 
de déchets afin de réduire leur nombre de 
passages et ainsi aider au désengorgement.

À ne pas oublier !
Un justificatif de domicile ne permet 
pas l’entrée en déchèterie, il faut 
impérativement présenter et badger 
sa carte Evolis 23 pour accéder 
aux installations.

Les seules exceptions à cette 
règle concernent :

• Les nouveaux habitants du territoire 
qui n’ont pas encore de carte, pour des 
encombrants ou autres déchets issus 
du vidage d’une maison du territoire 
sous présentation d’une attestation de 
location (du propriétaire) ou d’acquisition 
de la maison (du notaire ou de la mairie) 
s’ils n’ont pas encore de justificatif 
de domicile.

• Les personnes n’habitant pas sur le 
territoire d’Evolis 23 mais intervenant 

ponctuellement pour débarrasser 
l’habitation d’une personne proche 
décédée. S’ils sont dans l’impossibilité de 
présenter la carte d’accès de l’habitation 
concernée, ils doivent contacter au 
préalable les services d’Evolis 23 pour 
qu’un justificatif leur soit transmis.

Ainsi, pensez bien à prendre votre 
carte avec vous quand vous vous 

rendez sur une déchèterie !

En savoir plus
Pour plus d’informations sur les 
déchèteries, rendez-vous sur 
www.evolis23.fr/decheteries/
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Rappel important / à savoir !
Carte d’accès obligatoire pour entrer 
dans les déchèteries Evolis 23
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Tous les numéros utiles à connaître au quotidien !

Numéros d’urgence
SAMU : 15 ou 112
Pompiers : 18
Police/Gendarmerie : 17
Gendarmerie (Gd Bourg) : 05 55 80 40 03
Centre Antipoison : 05 55 96 40 80
Allo enfance maltraitée : 119
Enfants disparus : 116 000
Accueil sans abri : 115
Sida Info Service : 0800 840 800
Vol/perte carte bancaire : 0892 705 705
EDF Dépannage : 0810 33 35 23
Syndicat des eaux de l’Ardour : 
05 55 81 50 91
Urgence fuite d’eau : 06 77 02 56 86

Divers
DIR (Direction Interdépartementale des Routes) : 
05 55 51 69 91 ou 05 56 87 33 33
Météorologie : 08 92 68 02 23
Gare (La Souterraine) : 05 55 63 94 02
Déchèteries (La Souterraine et 
Bénévent) : 05 55 89 86 06
Ligne info déchets : 05 55 89 86 06

Numéros utiles
Médecins : 
Dr BULINSKY Pascale : 05 55 63 69 21

Kinésithérapeutes :
Cab. Eric BOSPHORE - 05 55 63 60 36
Jeanne BOURREL (MSP) - 05 55 80 48 02

Pharmacie :
Christel PINGARD : 05 55 63 60 36

Infirmières :
Nadège ANDRIEUX : 05 55 63 08 41
Nadine DJABALLAH, Nathalie PIERES 
et Sandrine MARGOT-PRUDENT : 
05 55 63 65 08
Mélina MORABITO : 05 55 63 63 49

Notaire :
Alexis VINCENT : 05 55 63 60 52

La Poste : 
Ouvert les lundis, mercredis et vendredis 
de 9 h 00 à 12 h 30 et les mardis et jeudis 
de 13 h 30 à 17 h 00 - Tél. : 36 31

Agence Bancaire :
Crédit Agricole (distributeur de billet), 
21 Grande Rue, 05 55 63 60 30

Taxi Ambulance :
Ambulances Fursacoises : 05 55 63 66 10
Taxi Benoiton : 05 55 63 45 73

Vie pratique
Collecte des déchets :
Des containers à verre et vêtements sont 
à votre disposition sur le parking situé 
derrière la poste, il appartient à chacun 
d’entre nous d’avoir un comportement 
citoyen afin de respecter l’environnement.

Informations 
communales
École Félix Chevrier
Maternelle : 05 55 63 69 29
Primaire : 05 55 63 61 60
Centre de Loisirs : 05 55 63 91 89

Office du tourisme 
Ouvert en Juillet et Août

Marché
Tous les vendredis matin

France Services
6 place de la République
23210 Bénévent L’Abbaye 
Tél. : 05.55.62.69.67 - Mail : 
benevent-labbaye@france-services.gouv.fr

Le bureau de poste réunit les services 
sous un même toit avec une Maison 
de services au public et devient un 
véritable lieu d’accueil, d’information, et 
d’orientation. Le bureau dispose d’un îlot 
de services au public avec un accès à 
des services numériques. Les habitants 
peuvent être accompagnés dans leurs 
démarches de la vie quotidienne, en 
lien avec les opérateurs de services 
publics « essentiels ».

Vous y trouverez : La Poste, l’Assurance 
Retraite, l’Assurance Maladie, GRDF, 
DGFIP, services de la Préfecture, les 
Allocations familliales, Pôle-emploi.fr, la 
MSA, la Gendarmerie et bien d’autres 
services...

V
ie pratique

Infos pratiques

Informations Mairie
2 place de la Mairie - 23290 FURSAC
Tél : 05 55 63 60 87
Mail : mairie@commune-fursac.fr
Horaires d’ouvertures : 
9 h 00 à 12 h 00 & 14 h 00 à 17 h 00
Perm. Maire sur RDV : samedi 9 h 00 - 12 h 00

IMPORTANT À SAVOIR : 2 défibrilateurs dans la commune existent, ils se situent au stade et proche des toilettes publiques de la maire.
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État Civil 2022

Naissances :
• Mathis BALLOT né le 23 janvier 2022 à Limoges

• Noémie QUICHON née le 5 février 2022 
à Guéret

• Gaïa CAUDOUX née le 14 mai 2022 à Guéret

• Emma MORENVAL née le 3 juin 2022 à Limoges

• Esteban BASGROT né le 8 juin 2022 à Limoges

• Layana NIBAUDEAU née le 9 juin 2022 
à Limoges

• Adèle PRUDHOMME née le 22 juin 2022 
à Limoges

• Manao VACHON né le 17 octobre 2022 
à Limoges

• Harper MIGOT née le 5 novembre 2022 
à Guéret

• Hippolyte VAN DE POEL VAN GEUNS né le 
16 novembre 2022 à Limoges

• Elio BOURGEOIS né le 17 novembre 2022 
à Guéret

PACS :
• Maurine CORNIL et Julien PAILLOUT 

pacsés le 5 février 2022

Mariages :
• Elsa PIRES et Baptiste PEHO mariés le 

9 juillet 2022

• Célestine DAVAL et Thomas DABRIOU mariés le 
9 juillet 2022

• Aurélie VANDAUD et Clément GALLIOT mariés 
le 13 août 2022

• Nathalie PROUX et Arnaud LAUREAU mariés le 
3 septembre 2022

Décés :
• Maurice BLANDEAU décédé le 26 décembre 

2021, domicilié à Lascougiraud (non publié 
dans le bulletin de janvier 2022)

• Roger BATTEAU décédé le 11 janvier 2022, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Yves PERRIOT décédé le 15 janvier 2022, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Clémence GROS épouse DAVID décédée le 
15 janvier 2022, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Renée GILLARD veuve LEGRAS décédée le 
26 janvier 2022, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Yvon DAVID décédé le 2 février 2022, domicilié 
à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Germain SUDRE décédé le 2 février 2022, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Camille BIGARD veuve VIEILLERIBIÈRE 
décédée le 2 février 2022, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Ghyslaine DESPREZ épouse VIOLET décédée le 
4 février 2022, domiciliée à Ribbes

• Annie GUILLOTEAU décédée le 12 février 2022, 
domiciliée à Ribbes

• Raymonde DUCOURTIOUX veuve GAZONNAUD 
décédée le 21 mars 2022, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Daniel ESTEVE décédé le 21 mars 2022, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Jean-Claude OLIVERE décédé le 29 mars 2022, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Marcel BOISGONTIER décédé le 30 mars 2022, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Magdeleine CAOUDER veuve TOURAINE 
décédée le 7 avril 2022, domiciliée à l’EHPAD

• Alain VIALLE décédé le 29 avril 2022, domicilié 
à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »
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• Lucette DUGUEY veuve COUSSEIROUX 
décédée le 12 mai 2022, domiciliée à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Fabrice BENOITON décédé le 
7 juin 2022, domicilié lotissement 
du Ricourant

• André CAVERS décédé le 21 juin 2022, 
domicilié à l’EHPAD

• Marie Louise DUMAS décédée le 
5 juillet 2022, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Fernande BERNARD veuve BERNARD 
décédée le 10 juillet 2022, domiciliée à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• André THOMAS décédé le 16 août 
2022, domicilié à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne » 

• Pascal PERON décédé le 23 août, 
domicilié à Montoys

• Vincenzo MAIOLO décédé le 30 août 
2022, domicilié à La Chaise

• Nelly DUMONTEIL veuve JAUBOIS 
décédée le 31 août 2022, domiciliée à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Lucette CHABRÉRON veuve 
CERBELAUD décédée le 11 septembre 
2022, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Robert GERBAUD décédé le 
12 septembre 2022, domicilié 
aux Nadauds

• Abdel AMIMER décédé le 
18 septembre 2022, domicilié 
aux Meides

• Raymond CHAPELIER décédé le 
26 octobre 2022, domicilié à La Chaise

• Colette GALAND veuve LAMARCHE 
décédée le 6 novembre 2022, 
domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Mary THOMAS veuve MONET décédée 
le 17 novembre 2022, domiciliée à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne » 

Transcriptions Décès
 Annie BERNARD veuve PEYRETOUT 

décédée le 14 décembre 2021 à 
Sainte-Feyre, domiciliée lotissement 
Sainte-Catherine (non publiée dans le 
bulletin de janvier 2022)

• Pierre CHAFIK décédé le 6 janvier 
2022 à Guéret, domicilié à Cros

• Dominique GIVERNAUD décédée 
le 21 février 2022 à Sainte-Feyre, 
domiciliée à Chabannes

• Jacques ROSER décédé le 1er mars 
2022 à Guéret, domicilié place 
de l’église

• Denise SCHEBATH veuve BEAURAMIER 
décédée le 4 mars 2022 à Bourganeuf, 
domiciliée à Neuville Bateau

• Kathleen SMITH épouse SANDISON 
décédée le 4 juin 2022 à Limoges, 
domiciliée route de Bel Air

• John TODD décédé le 18 juin 2022 à 
Limoges, domicilié à Marliannes

• Roger LAFAYE décédé le 13 juillet 
2022 à Guéret, domicilié à l’EHPAD 

• Marinette GAYRAUD épouse COMTE 
décédée le 19 juillet 2022 à Guéret, 
domiciliée à Lavaud Barraud

• Gilberte DELAGE décédée le 2 août 
2022 à Guéret, domiciliée à l’EHPAD 

• Jacqueline AVICE veuve JOYEUX 
décédée le 5 août 2022 à La 
Souterraine, domiciliée à Crépiat

• Ginette BARRAUD épouse 
NADAUD décédée le 8 août 2022 
à Guéret, domiciliée au lotissement 
Sainte Catherine

• Rolande CHERON veuve NANET 
décédée le 11 août 2022 à 
Guéret, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Camille BORAMIER décédé le 13 août 
2022 à Guéret, domicilié à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Lucette CHARIOUX épouse DEBROSSE 
décédée le 22 septembre 2022 à 
Guéret, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Jean-Jacques MICHAUD décédé 
le 25 septembre 2022 à Limoges, 
domicilié aux Bois aux Arrêts

• Joseph BOWLER décédé le 6 octobre 
2022 à Limoges, domicilié à La Lande

• Yvette ORSEL veuve RAOULX 
décédée le 24 octobre 2022 à 
Bourganeuf, domicilié à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Paulette MATIGOT veuve VINCENT 
décédée le 2 novembre 2022 à Sainte-
Feyre, domiciliée à Tancognaguet

• Blanche TIXIER veuve CRIDEL 
décédée le 15 novembre 2022 à 
Guéret, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Camille NAUDON décédé le 
16 novembre 2022 à Guéret, domicilié 
à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne » 

• Madeleine BORAMIER veuve 
PARINAUD décédée le 11 décembre 
2022 à Guéret, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Guy OLIVE décédé le 13 décembre 
2022 à Guéret, domicilié à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »
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Le maire
et tous les membres du conseil municipal

vous convient à la cérémonie
des voeux qui aura lieu

le vendredi 20 janvier à 19 h 00


